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La séance est ouverte à 10 h 5.  
 

 

Point 82 de l’ordre du jour : Rapport  

de la Commission du droit international  

sur les travaux de sa soixante-douzième session 

(suite) (A/76/10)  
 

1. La Présidente invite la Commission à poursuivre 

l’examen des chapitres VI et IX du rapport de la 

Commission du droit international (CDI) sur les travaux 

de sa soixante-douzième session (A/76/10). 

2. Mme Talia (Tuvalu), s’exprimant sur le sujet 

intitulé « L’élévation du niveau de la mer au regard du 

droit international », dit que l’élévation du niveau de la 

mer est une question déterminante pour son pays. Avec 

une élévation moyenne des terres ne dépassant pas deux 

mètres au-dessus du niveau de la mer, Tuvalu est 

extrêmement vulnérable aux effets néfastes de ce 

phénomène, qui menace les moyens de subsistance, la 

santé, la culture et le bien-être de la population ainsi que 

les infrastructures. Tuvalu est à la tête d’une initiative 

visant à protéger le statut d’État, la souveraineté, les 

droits et le patrimoine des petits atolls qui font face aux 

menaces existentielles posées par l’élévation du niveau 

de la mer. Comme pour d’autres pays insulaires du 

Pacifique, l’océan est une source de vie essentielle pour 

Tuvalu, qui a planifié son développement actuel et futur 

en s’appuyant sur les droits et les privilèges garantis par 

la Convention des Nations Unies sur le droit de la mer.  

3. Le 6 août 2021, les dirigeants du Forum des îles 

du Pacifique ont adopté la Déclaration sur la 

préservation des zones maritimes face à l’élévation du 

niveau de la mer liée aux changements climatiques, où 

ils ont affirmé officiellement leurs vues sur la manière 

dont les règles de la Convention relatives aux zones 

maritimes s’appliquent à l’élévation du niveau de la 

mer. Dans la Déclaration, ils ont réaffirmé l’engagement 

de la région à conclure les négociations sur toutes les 

revendications en suspens de frontières maritimes et de 

zones correspondantes et à préserver les droits des 

membres du Forum face à l’élévation du niveau de la 

mer.  

4. Dans la première note thématique établie par le 

Groupe d’étude sur l’élévation du niveau de la mer au 

regard du droit international (A/CN.4/740, 

A/CN.4/740/Corr.1 et A/CN.4/740/Add.1), les 

coprésidents ont souligné que la volonté de préserver la 

stabilité, la sécurité, la certitude et la prévisibilité 

juridiques est au cœur même des travaux sur le sujet, et  

est conforme en cela à l’objectif général de la 

Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, tel 

qu’il ressort du préambule de celle-ci. Tuvalu souligne 

que plusieurs des conditions à réunir pour avoir le statut 

d’État sont énumérées à l’article premier de la 

Convention de Montevideo sur les droits et devoirs des 

États.  

5. Si les instruments juridiques internationaux, la 

littérature et la jurisprudence en matière de droits 

humains ne manquent pas pour traiter de la situation et 

du statut des réfugiés et des apatrides, le droit 

international ne s’applique pas expressément à la 

situation des personnes déplacées pour cause 

d’élévation du niveau de la mer. Or, les droits humains 

de ces personnes doivent être protégés. L’équilibre 

délicat et équitable entre droits et obligations réalisé 

dans la Convention des Nations Unies sur le droit de la 

mer doit être préservé, et les injustices liées aux 

changements climatiques ne doivent pas être perpétuées 

par un régime juridique international qui désavantage 

encore plus les personnes touchées par les effets de ce 

phénomène qui se traduisent par une élévation du niveau 

de la mer. La riposte en droit international doit tenir 

compte des intérêts des petits États insulaires en 

développement, qui sont particulièrement touchés par 

l’élévation du niveau de la mer alors qu’ils sont les 

moins responsables de ses causes.  

6. Mme Bhat (Inde) souligne la nature controversée 

de certains des aspects fondamentaux du sujet intitulé 

« Immunité de juridiction pénale étrangère des 

représentants de l’État », la pratique des États sur la 

question étant au surplus limitée, comme l’illustre 

l’article 7 du projet d’articles que la Commission a 

adopté à titre provisoire jusqu’ici. La Commission devra 

donc surmonter les divergences de vues de ses membres 

sur ce projet d’article avant d’achever sa première 

lecture.  

7. Il faudra également examiner à cet égard la 

question de l’inviolabilité et les définitions contenues 

dans le projet d’article 2 [3], toujours en cours 

d’élaboration. Le sujet étant politiquement sensible 

pour certains États, il conviendra de faire preuve de 

diligence, de prudence et de circonspection avant de 

décider si la Commission doit s’engager dans la 

codification ou le développement progressif. La réponse 

à cette question n’apparaîtra clairement que lorsque la 

Commission sera en mesure d’établir l’existence d’une 

pratique étatique et conventionnelle constante 

confirmant le bien-fondé des exceptions énumérées 

dans le projet d’article.  

8. Le statut et la nature de la fonction assurée par les 

personnes invoquant l’immunité est un facteur essentiel. 

On peut envisager une situation où une personne, 

appartenant officiellement à la catégorie d’agent de 

l’État jouissant de l’immunité en vertu du droit d’un 

pays donné pour actes commis dans l’exercice de ses 

https://undocs.org/fr/A/76/10
https://undocs.org/fr/A/76/10
https://undocs.org/fr/A/CN.4/740
https://undocs.org/fr/A/CN.4/740/Corr.1
https://undocs.org/fr/A/CN.4/740/Add.1
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fonctions officielles, entreprenne une mission 

contractuelle différente ou en sus de ces fonctions. Dans 

cette situation, il convient, pour décider si l’immunité 

s’applique, de tenir compte de facteurs tels que le statut 

du représentant de l’État, la nature de ses fonctions 

officielles, la gravité de l’infraction, les règles de droit 

international relatives à l’immunité, les intérêts de la 

victime et l’ensemble des circonstances pertinentes. Les 

dispositions à l’étude ne doivent pas être considérées 

comme codifiant de quelque manière que ce soit le droit 

international existant.  

9. S’agissant de la question de l’élévation du niveau 

de la mer au regard du droit international, l’Inde estime 

que l’élévation du niveau de la mer représente une crise 

existentielle pour les petits États insulaires en 

développement. Pour ces pays en effet, les zones 

maritimes attribuées au titre de la Convention des 

Nations Unies sur le droit de la mer sont essentielles du 

point de vue du statut d’État, de l’économie, de la 

sécurité alimentaire, de la santé, de l’éducation, des 

moyens de subsistance et de la culture. Les travaux de 

la Commission sur le sujet revêtent donc une 

importance particulière pour eux. Il est toutefois inutile 

de discuter de cette question dans le cadre d’autres 

organes de l’Organisation des Nations Unies, tels que le 

Conseil de sécurité, en en faisant arbitrairement une 

question de paix et de sécurité internationales.  

10. Dans la première note thématique établie par le 

Groupe d’étude sur le sujet (A/CN.4/740, 

A/CN.4/740/Corr.1 et A/CN.4/740/Add.1), celui-ci a 

montré clairement que la Convention des Nations Unies 

sur le droit de la mer ne traite pas expressément des 

effets de l’élévation du niveau de la mer liée aux 

changements climatiques sur les zones maritimes et des 

droits qui en découlent, et que les défis posés à l’ordre 

juridique n’ont pas été anticipés au moment de sa 

conclusion. La délégation indienne espère que la 

deuxième note thématique du Groupe d’étude, qui 

traitera de questions liées au statut d’État et à la 

protection des personnes touchées par l’élévation du 

niveau de la mer, apportera une contribution précieuse 

aux efforts déployés par la communauté internationale 

pour aider les petits États insulaires en développement 

à relever les défis posés par l’élévation du niveau de la 

mer. Elle espère également que, dans leurs discussions, 

la Commission et le Groupe d’étude suivront l’approche 

générale décrite dans le plan d’étude pour 2018.  

11. Mme Villalobos Brenes (Costa Rica), se référant 

au sujet intitulé « L’élévation du niveau de la mer au 

regard du droit international », dit que l’élévation du 

niveau de la mer est une question à régler de toute 

urgence pour son pays sans quoi elle entraînera, entre 

autres, la perte de plages et d’îles, l’intrusion saline dans 

les aquifères, l’inondation de zones urbaines et 

l’augmentation du nombre de maladies, et aura 

également des répercussions considérables pour les 

populations qui dépendent des ressources côtières pour 

leur subsistance ainsi que pour le commerce et le 

tourisme. Dans ce contexte, la délégation costaricienne 

se félicite de la décision prise par la Commission, en 

2018, d’inclure le sujet dans son programme de travail, 

eu égard non seulement à son importance pour 

l’environnement, mais aussi à sa portée juridique.  

12. L’analyse de la dimension juridique d’une 

question environnementale censée avoir un impact dans 

l’avenir mais qui exige de prendre dès à présent des 

solutions communes doit se fonder sur le cadre général 

établi par la Convention des Nations Unies sur le droit 

de la mer ; le résultat d’une telle analyse ne devra pas 

être utilisé pour modifier ce qui est déjà consacré dans 

la Convention. Il convient de noter que le Groupe 

d’étude sur le sujet a reconnu dès le départ que 

l’élévation du niveau de la mer est un fait 

scientifiquement démontré, qu’il découle des 

changements climatiques et est, par conséquent, un 

phénomène essentiellement anthropique.  

13. Le Costa Rica partage l’avis exprimé par le Groupe 

d’étude dans sa première note thématique (A/CN.4/740, 

A/CN.4/740/Corr.1 et A/CN.4/740/Add.1) concernant la 

nécessité d’appliquer les principes de stabilité, de sécurité, 

de certitude et de prévisibilité juridiques afin de préserver 

l’équilibre des droits et obligations entre les États côtiers 

et les autres États. Il est également important de prendre en 

compte les conventions internationales, le droit coutumier 

et la jurisprudence internationale, notamment les arrêts de 

la Cour internationale de Justice.  

14. À cet égard, le Costa Rica se félicite que la 

Commission ait inclus dans son examen un arrêt de la 

Cour qui a servi à établir les frontières maritimes entre 

le Costa Rica et le Nicaragua, en utilisant une ligne de 

délimitation mobile dans un segment qui reliait la côte 

au point fixe du début de la frontière maritime. Comme 

le montre cette affaire, dans certaines situations où la 

géomorphologie côtière est variable, une solution telle 

que celle qui a été arrêtée par la Cour dans ce cas précis 

est idéale pour assurer sécurité et stabilité aux parties 

malgré les variations fréquentes du point terminal de la 

frontière terrestre. 

15. La délégation costaricienne salue l’initiative du 

Groupe d’étude tenant à analyser la pratique des États 

d’Afrique en matière de délimitation maritime, et 

suggère que l’analyse soit étendue à d’autres régions 

géographiques. Elle attend avec impatience la prochaine 

étude, qui portera sur le statut d’État et la protection des 

personnes touchées par l’élévation du niveau de la mer.  

https://undocs.org/fr/A/CN.4/740
https://undocs.org/fr/A/CN.4/740/Corr.1
https://undocs.org/fr/A/CN.4/740/Add.1
https://undocs.org/fr/A/CN.4/740
https://undocs.org/fr/A/CN.4/740/Corr.1
https://undocs.org/fr/A/CN.4/740/Add.1


A/C.6/76/SR.23 
 

 

21-15906 4/22 

 

16. Mme Arumpac-Marte (Philippines) dit qu’il faut 

aborder le sujet de l’immunité de juridiction pénale 

étrangère des représentants de l’État dans l’optique de 

trouver un équilibre entre, d’une part, le respect de 

l’égalité souveraine des États et la protection des 

représentants de l’État contre l’exercice abusif ou 

politiquement motivé de la juridiction pénale et, d’autre 

part, la nécessité reconnue de lutter contre l’impunité 

des auteurs de crimes internationaux.  

17. Se référant au sujet de l’élévation du niveau de la 

mer au regard du droit international, l’intervenante 

explique que les Philippines sont un État archipel 

comptant de nombreuses zones et localités côtières de 

faible altitude, extrêmement vulnérables à l’élévation 

du niveau de la mer et à ses répercussions sur les droits 

maritimes. Elle s’accorde avec la CDI à reconnaître que 

l’élévation du niveau de la mer est une réalité 

scientifiquement prouvée. Il est urgent de réaliser des 

progrès constants sur le sujet, en particulier dans la 

mesure où il a à voir avec la Convention des Nations 

Unies sur le droit de la mer, le statut d’État et la 

protection des personnes touchées par l’élévation du 

niveau de la mer.  

18. La délégation philippine prend note des travaux du 

Groupe d’étude sur le sujet, tels qu’il les décrit dans sa 

première note thématique (A/CN.4/740, 

A/CN.4/740/Corr.1 et A/CN.4/740/Add.1), concernant 

les conséquences juridiques éventuelles de l’élévation 

du niveau de la mer sur les lignes de base et les limites 

extérieures des espaces maritimes qu’elles servent à 

mesurer, ainsi que de l’analyse de la mutabilité de la 

ligne de base induite par l’élévation du niveau de la mer. 

Elle prend note également du cas, qui a été évoqué, d’un 

État archipel dont les lignes de base archipélagiques 

existantes risquent d’être touchées par l’inondation de 

petites îles ou de récifs découvrants et, partant de perdre 

le statut de lignes de base archipélagiques, ainsi que du 

débat sur le statut des îles et des rochers au regard de 

l’article 121 de la Convention des Nations Unies sur le 

droit de la mer et des conséquences d’un reclassement à 

la catégorie de rocher dû à l’élévation du niveau de la 

mer, notamment de rocher qui « ne se prête pas à 

l’habitation humaine ou à une vie économique propre  ». 

Si le Groupe de travail a accompli un important travail 

à cet égard, ces questions doivent être examinées plus 

avant par les États.  

19. La délégation philippine met en garde contre toute 

déduction en faveur d’une mutabilité des lignes de base, 

à moins qu’elle ne soit étayée par la pratique des États 

et par l’opinio juris, et contre toute interprétation de 

nature à compromettre l’équilibre délicat entre droits et 

obligations découlant de la Convention des Nations 

Unies sur le droit de la mer ou son caractère universel 

et unifié. Il est important de procéder sur la base des 

principes de stabilité, de sécurité, de certitude et de 

prévisibilité juridiques du droit international.  

20. La délégation philippine est elle aussi d’avis que 

l’application des principes du droit international public 

peut favoriser la permanence des frontières maritimes, 

compte tenu du principe de l’immuabilité des frontières 

héritées de l’époque coloniale, conformément au 

principe de l’uti possidetis. La limite imposée à 

l’application du principe rebus sic stantibus, comme le 

dispose la Convention de Vienne sur le droit des traités, 

milite également en faveur de la permanence des 

frontières maritimes, de telle manière qu’un 

changement fondamental de circonstances ne peut avoir 

d’effet sur un traité établissant une frontière.  

21. Lors de l’examen de la pratique des États, le 

Groupe d’étude devra accorder une attention 

particulière aux contributions des États concernés. Il 

devra également s’appuyer, au besoin, sur les 

contributions d’experts techniques et de scientifiques, 

étant donné la nature technique du sujet.  

22. Mme Solano Ramirez (Colombie) dit, s’agissant 

du sujet intitulé « L’immunité de juridiction pénale 

étrangère des représentants de l’État » et des projets 

d’article proposés par la Rapporteuse spéciale dans son 

huitième rapport (A/CN.4/739), que sa délégation revoit 

actuellement la portée du projet d’article 17 (Règlement 

des différends), notamment en ce qui concerne le choix 

entre les deux mécanismes proposés et la nécessité d’y 

faire expressément référence. Elle fera part à la 

Rapporteuse spéciale de sa réflexion sur la question, 

conformément aux procédures existantes.  

23. Pour la Colombie, le sujet de l’élévation du niveau 

de la mer au regard du droit international est d’une 

importance capitale, les changements climatiques et 

l’élévation du niveau de la mer qui en résulte 

représentant le principal défi auquel l’humanité doit 

faire face. Si les effets de l’élévation du niveau de la 

mer se font sentir partout dans le monde, ils sont 

d’autant plus forts pour les pays vulnérables, comme les 

pays d’Amérique latine et des Caraïbes. Ainsi, en 

Colombie, 55 % des habitants de la côte caribéenne et 

45 % des riverains du Pacifique seront directement 

touchés par l’élévation du niveau de la mer avant 2050, 

selon les estimations.  

24. Seul un effort concerté, passant par la mobilisation 

de tout le système des Nations Unies, permettra de 

relever ces défis. Dans ce contexte, le travail de la CDI 

en général, et celui du Groupe d’étude sur le sujet en 

particulier, est vital. Aussi la Colombie voit-elle d’un 

bon œil qu’en 2022, le Groupe d’étude examine les 

sujets subsidiaires relatifs au statut d’État et à la 

https://undocs.org/fr/A/CN.4/740
https://undocs.org/fr/A/CN.4/740/Corr.1
https://undocs.org/fr/A/CN.4/740/Add.1
https://undocs.org/fr/A/CN.4/739
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protection des personnes touchées par l’élévation du 

niveau de la mer. Elle demande au Groupe d’étude de 

prendre en considération toutes les sources du droit 

international, qui ne se limitent pas à la Convention des 

Nations Unies sur le droit de la mer.  

25. Enfin, la Colombie fournira à la CDI, avant le 

31 décembre 2021, des informations sur sa pratique et 

d’autres données pertinentes relatives à l’élévation du 

niveau de la mer au regard du droit international, et elle 

exhorte les autres États à faire de même. Elle 

communiquera également ses observations sur des 

questions précises, notamment des exemples de la 

pratique de l’État et tout autre contribution pertinente en 

la matière. 

26. Mgr Caccia (Observateur du Saint-Siège), se 

référant au sujet intitulé « Immunité de juridiction 

pénale étrangère des représentants de l’État  », dit qu’à 

la lumière de l’arrêt relatif à l’appel interjeté par la 

Jordanie dans l’affaire Al-Bashir, la CDI a à juste titre 

mis particulièrement l’accent, en 2021, sur le lien entre 

l’immunité de juridiction pénale étrangère des 

représentants de l’État et la juridiction des tribunaux 

pénaux internationaux.  

27. L’immunité des représentants de l’État est un 

principe clé de la souveraineté de l’État et de la 

diplomatie internationale, établi de longue date, qu’il 

faut respecter afin d’assurer des relations pacifiques et 

amicales entre les États. Cette immunité protège les 

représentants de l’État contre des poursuites injustifiées 

et motivées par des considérations politiques, et facilite 

les relations diplomatiques. Les moyens de défense 

classiques qui reposent sur l’immunité fonctionnelle des 

agents de l’État ne doivent pas s’appliquer aux crimes 

les plus graves. Dans le même temps, l’immunité 

ratione personae du plus haut représentant de l’État, 

tant qu’il est en fonctions, doit être préservée car il 

s’agit là d’une condition sine qua non de l’harmonie des 

relations internationales et du succès de tout effort de 

médiation ou de consolidation de la paix. Le pouvoir 

discrétionnaire des procureurs, crucial tant au niveau 

national qu’international, doit être exercé avec la plus 

grande circonspection, notamment lors de transitions 

démocratiques ou au sortir de guerres civiles.  

28. En ce qui concerne le sujet de l’élévation du 

niveau de la mer au regard du droit international, la 

délégation du Saint-Siège souligne qu’il ne s’agit là pas 

seulement d’une question juridique. Si l’on considère 

qu’un quart de la population mondiale vit sur une côte 

ou à proximité et que la plupart des mégapoles sont 

situées dans des zones côtières, le nombre de personnes 

directement touchées par l’élévation du niveau de la mer 

ne fera qu’augmenter.  

29. La CDI a judicieusement adopté une approche 

large du sujet, tout en exposant les défis juridiques que 

pose l’élévation du niveau de la mer dans des domaines 

précis tels que le droit de la mer, le statut d’État, les 

droits humains et la migration. Les incidences 

potentielles de l’élévation du niveau de la mer sur la 

détermination des frontières maritimes, les lignes de 

base, la juridiction et les droits des États, l’application 

des traités existants et les discussions en cours sur 

l’instrument relatif à l’utilisation de la biodiversité 

marine des zones ne relevant pas de la juridiction 

nationale et le code de l’Autorité internationale des 

fonds marins sont des questions juridiques complexes et 

en constante évolution, qui nécessitent une étude 

approfondie. Le Saint-Siège note avec satisfaction que 

la CDI examine la question de l’élévation du niveau de 

la mer en lien avec celle d’un « changement 

fondamental de circonstances ». 

30. Mme Escobar Hernández (Rapporteuse spéciale 

pour le sujet « Immunité de juridiction pénale étrangère 

des représentants de l’État ») dit qu’elle a pris note du 

grand intérêt manifesté par les membres de la 

Commission pour le sujet ainsi que de leurs 

commentaires, critiques, observations et suggestions, 

notant également que plusieurs délégations ont 

demandé que la Commission du droit international 

continue d’examiner attentivement les projets d’articles 

les plus controversés, en particulier le projet d’article 7. 

La Rapporteuse spéciale mettra tout en œuvre pour que 

soit trouvé un consensus qui permette d’adopter 

l’ensemble du projet d’articles en première lecture, à la 

session de 2022.  

31. Mme Oral (Coprésidente du Groupe d’étude sur 

l’élévation du niveau de la mer au regard du droit 

international) se félicite des nombreux commentaires 

que les délégations ont formulés sur la première note 

thématique et le résumé des travaux du Groupe d’étude, 

qui ont fourni des orientations essentielles pour les 

travaux futurs. Les nombreux membres de la 

Commission qui se sont exprimés ont reconnu 

l’importance du sujet et ont évoqué les aspects 

juridiques du défi que représente l’élévation du niveau 

de la mer. Le Groupe d’étude se félicite en particulier 

que l’on ait pris conscience du besoin d’informations 

sur la pratique des États et d’autres documents, qui 

l’aideront grandement dans ses travaux. En 2022, la 

deuxième note thématique et la réunion du Groupe 

d’étude porteront sur la protection des personnes et sur 

le statut d’État. 

32. La Présidente invite la Commission à entamer 

l’examen des chapitres VII et VIII du rapport de la 

Commission du droit international sur les travaux de sa 

soixante-douzième session (A/76/10). 

https://undocs.org/fr/A/76/10
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33. Mme Hansen (Danemark), prenant la parole au 

nom des pays nordiques (Danemark, Finlande, Islande, 

Norvège et Suède), dit qu’en ce qui concerne le sujet de 

la succession d’États en matière de responsabilité de 

l’État, les pays nordiques se félicitent de l’attention 

approfondie que le Rapporteur spécial continue 

d’accorder aux observations des États dans ses rapports. 

Ces pays approuvent dans l’ensemble l’approche 

générale exposée par le Rapporteur spécial dans son 

quatrième rapport (A/CN.4/743), dans lequel il est 

revenu utilement sur un certain nombre d’aspects 

généraux du sujet.  

34. Se référant aux projets d’articles proposés par le 

Rapporteur spécial dans le rapport, l’intervenante dit 

que, de l’avis des pays nordiques, le projet d’article 

7 bis (Faits composites) revêt une importance 

particulière, certains des faits internationalement 

illicites les plus graves revêtant un caractère composite. 

Les pays nordiques prennent note du débat tenu au sein 

de la CDI sur la nécessité de préciser davantage le 

champ d’application des paragraphes 1 et 2. Des 

questions ont également été soulevées sur les cas de 

succession où la responsabilité de l’État prédécesseur 

continue d’exister et sur la nécessité de discuter d’un 

partage des responsabilités. Ces questions trouveront 

probablement des réponses au fur et à mesure que les 

travaux progresseront sur le sujet, et le projet d’article 

7 bis devra être affiné en conséquence. En outre, les 

pays nordiques s’accordent avec plusieurs membres de 

la CDI pour estimer que les travaux de l’Institut de droit 

international sur les actes ayant un caractère continu et 

composite fournissent des orientations particulièrement 

utiles.  

35. Se référant aux projets d’articles adoptés à titre 

provisoire par la Commission, l’intervenante dit que les 

projets d’articles 7, 8 et 9 semblent fermement alignés 

sur les articles de 2001 sur la responsabilité de l’État 

pour fait internationalement illicite, largement 

considérés comme reflétant le droit international 

coutumier. Il s’agit donc essentiellement d’appliquer le 

droit existant au cas particulier qu’est la succession 

d’États. Alors que le Rapporteur spécial déclare qu’un 

État lésé « peut demander » la restitution ou 

l’indemnisation, selon le cas, dans les projets d’articles 

16, 17 et 19 proposés, il est stipulé au paragraphe 1 du 

projet d’article 9 qu’un État lésé est «  habilité à 

invoquer la responsabilité de l’État prédécesseur ». Les 

pays nordiques ont une légère préférence pour 

l’expression « habilité à invoquer » employée dans 

l’ensemble du projet d’articles, car elle semble plus 

normative et plus précise.  

36. Les pays nordiques se félicitent de l’intention 

manifestée par le Rapporteur spécial d’axer son 

prochain rapport sur les problèmes juridiques se posant 

dans les situations de pluralité d’États successeurs, qu’il 

s’agisse d’États lésés comme d’États responsables. La 

question de la responsabilité partagée, que celui-ci 

prévoit également d’examiner, est une question difficile 

et importante. Les pays nordiques conviennent avec la 

CDI que l’option la plus appropriée pour régler la 

question pourra être arrêtée ultérieurement. Sur la 

forme, les projets d’articles sont conformes aux travaux 

antérieurs de la CDI sur la responsabilité des États et la 

succession d’États, mais le format final n’est pas d’une 

importance majeure, ce qui compte étant d’avoir un 

ensemble de dispositions bien rédigées et équilibrées 

qui soient d’une utilité pratique.  

37. S’agissant du sujet intitulé « Principes généraux 

du droit », les pays nordiques souscrivent dans 

l’ensemble à l’approche générale adoptée par le 

Rapporteur spécial dans son deuxième rapport 

(A/CN.4/741 et A/CN.4/741/Corr.1) et à ses conclusions 

préliminaires. Toutefois, la prudence est de mise, étant 

donné les nombreuses sensibilités en jeu ainsi que la 

nature transversale du sujet. Les pays nordiques saluent 

l’avancement des travaux de la CDI sur le sujet et 

félicitent le Rapporteur spécial pour la vaste étude qu’il 

a menée de la pratique, de la jurisprudence et des 

enseignements des États en la matière.  

38. L’alinéa c) du paragraphe 1 de l’Article 38 du 

Statut de la Cour internationale de Justice est un point 

de départ évident pour les travaux portant sur la 

question ; hélas, il fait référence aux principes reconnus 

par les « nations civilisées », expression anachronique 

et inappropriée qui n’a pas sa place dans les projets de 

conclusion de la CDI. Les pays nordiques sont disposés 

à remplacer cette expression par la formule 

« communauté des nations » proposée dans le projet de 

conclusion 2, quoiqu’ils donnent leur préférence à 

l’expression « communauté internationale des États », 

qui semble plus claire et plus conforme à la terminologie 

standard.  

39. Si les principes généraux de droit constituent une 

source première du droit international, conjointement 

avec les traités et le droit international coutumier, ils 

jouent généralement un rôle subsidiaire, servant 

principalement à interpréter ou à combler des lacunes, 

ou à éviter le non liquet. La Cour internationale de 

Justice ne fait que rarement référence expresse aux 

principes généraux de droit, et lorsqu’elle le fait, c’est 

principalement dans le contexte d’obligations de 

procédure plutôt que d’obligations de droit matériel. Les 

critères d’identification des principes généraux de droit 

doivent donc être suffisamment restrictifs pour ne pas 

exagérer l’importance juridique de cette source de droit 

https://undocs.org/fr/A/CN.4/743
https://undocs.org/fr/A/CN.4/741
https://undocs.org/fr/A/CN.4/741/Corr.1
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par rapport aux autres sources premières du droit 

international.  

40. Se référant aux projets de conclusion proposés par 

le Rapporteur spécial dans son rapport, l’intervenante 

indique que les pays nordiques approuvent l’approche 

en deux étapes adoptée pour déterminer les principes 

généraux découlant des systèmes juridiques nationaux, 

telle qu’elle est exposée dans le projet de conclusions 4, 

5 et 6. Ces pays notent l’importance du deuxième critère 

du projet de conclusion 4, à savoir que les principes 

découlant des systèmes juridiques nationaux doivent 

être transposables dans l’ordre international. Ils 

conviennent également que les principes généraux du 

droit peuvent également avoir pour origine le système 

juridique international, comme on le souligne dans le 

projet de conclusion 7. Distinguer ces principes du droit 

international coutumier exigera un examen attentif et 

une analyse rigoureuse. Dans l’ensemble, les pays 

nordiques approuvent les trois approches permettant de 

déterminer l’existence et le contenu d’un principe 

général de droit formé dans le cadre du système 

juridique international, telles qu’elles sont exposées aux 

points a), b) et c) du projet de conclusion 7.  

41. Les pays nordiques appuient le format proposé 

pour les résultats du travail sur ce sujet, à savoir un 

projet de conclusions suivies de commentaires.  

42. M. Kanu (Sierra Leone), se référant au sujet 

intitulé « Succession d’États en matière de 

responsabilité de l’État », dit que si la CDI a fait des 

efforts considérables pour clarifier l’applicabilité des 

règles générales de la responsabilité de l’État au 

contexte spécifique de la succession – question qui n’est 

pas abordée dans les articles de 2001 sur la 

responsabilité de l’État pour fait internationalement 

illicite –, tant le Rapporteur spécial que la CDI 

reconnaissent que la question de la succession à la 

responsabilité de l’État est fréquemment réglée par la 

voie de négociations politiques et dépend souvent du 

contexte. Par conséquent, l’avis général demeure que, 

quel que soit le résultat des travaux de la CDI sur le 

sujet, celui-ci devra être traité comme un élément 

subsidiaire par rapport aux accords conclus par les États 

concernés. Les orientations juridiques en la matière 

restent toutefois utiles, même si les questions 

auxquelles elles donnent lieu sont essentiellement 

réglées par voie de négociation.  

43. La délégation sierra-léonaise estime elle aussi que 

la pratique des États est limitée en la matière, ce qui 

implique que le travail de la CDI, tout en faisant allusion 

à la codification, puisse être en grande partie une forme 

de développement progressif. Néanmoins, dans le 

discours actuel sur la codification et le développement 

progressif du droit dans le travail de la CDI, le facteur 

critique est la transparence quant à ce qui constitue un 

développement progressif et ce qui relève de la 

codification. La Sierra Leone apprécie l’effort déployé 

afin de faire en sorte que, pour ce qui est des règles 

générales, les normes en matière de responsabilité de 

l’État continuent de s’appliquer et soient suivies.  

44. La Sierra Leone perçoit un changement de 

position à la CDI, tendant à ce que ni la règle de la 

« table rase » ni celle de la succession automatique ne 

soient acceptées comme règles générales en ce qui 

concerne la succession en matière de responsabilité de 

l’État pour fait internationalement illicite. Il faut que la 

CDI indique clairement si elle propose une modification 

des règles existantes du droit international. Il faut 

également qu’elle soit attentive aux règles de succession 

établies en droit coutumier et aux vues des États en 

développement, ainsi qu’à la pratique des États 

africains, jusqu’ici largement absents des travaux.  

45. Il apparaît que les projets d’articles sont le format 

de prédilection pour le sujet. Toutefois, on ne sait pas 

très bien si la CDI proposera aux États de négocier un 

traité sur la question : il faut qu’elle soit claire à ce sujet.  

46. Le sujet des principes généraux du droit revêt une 

grande importance pour la Sierra Leone, étant donné les 

répercussions qu’il entraîne sur la manière dont le pays 

envisage le droit international dans le contexte 

pluraliste actuel. La délégation sierra-léonaise, 

consciente de la complexité du sujet, pense, comme le 

Rapporteur spécial, que l’analyse des principes 

généraux de droit, dans la mesure où ils constituent une 

des trois principales sources du droit international, 

nécessite un traitement minutieux et approfondi.  

47. La délégation sierra-léonaise estime elle aussi que 

le point de départ pour le travail de la CDI doit être 

l’alinéa c) du paragraphe 1 de l’Article 38 du Statut de 

la Cour internationale de Justice, qui doit être examiné 

du point de vue de la pratique des États et des décisions 

des tribunaux internationaux et nationaux. Elle se rallie 

à l’avis général de la CDI et de la Commission selon 

lequel l’expression « nations civilisées » figurant dans 

ledit article est anachronique et ne sied pas à la 

communauté internationale telle qu’elle est aujourd’hui. 

Plutôt que de modifier le Statut de la Cour, il faudrait 

utiliser, dans les travaux sur le sujet et dans l’ensemble 

du système des Nations Unies, l’expression 

« communauté des nations », déjà employée pour 

désigner les sources du droit international au 

paragraphe 2 de l’article 15 du Pacte international 

relatif aux droits civils et politiques.  

48. S’agissant des projets de conclusion proposés par 

le Rapporteur spécial dans son deuxième rapport 
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(A/CN.4/741 et A/CN.4/741/Corr.1), l’intervenant dit, à 

propos du projet de conclusion 4 (Détermination des 

principes généraux de droit découlant des systèmes 

juridiques nationaux), que la Sierra Leone estime, 

comme le Rapporteur spécial, que l’analyse doit être 

large et représentative et qu’il convient d’examiner le 

plus grand nombre possible de systèmes juridiques 

nationaux. C’est pourquoi la délégation sierra-léonaise 

se félicite de la formulation de l’alinéa a) selon laquelle 

il est nécessaire de rechercher « s’il existe un principe 

commun aux principaux systèmes juridiques du 

monde ». 

49. La Sierra Leone attend avec intérêt le troisième 

rapport du Rapporteur spécial, qui portera sur les 

fonctions des principes généraux du droit et leur relation 

avec les autres sources du droit. Elle exhorte la CDI à 

faire preuve de prudence et à ne pas s’appesantir sur des 

questions qui seront traitées dans le cadre du sujet 

intitulé « Moyens auxiliaires de détermination des 

règles de droit international ».  

50. La délégation sierra-léonaise remercie les 

membres de la CDI pour leur détermination à faire en 

sorte que les travaux progressent à sa soixante-

douzième session, malgré les difficultés inhérentes à la 

participation en ligne. L’expérience de 2021 donne 

toutefois à penser qu’il conviendra d’organiser des 

réunions en présentiel pour les séances à venir. La 

pratique consistant à rendre les plénières accessibles en 

les diffusant sur le site Web de l’Organisation des 

Nations Unies devra également être maintenue.  

51. La Sierra Leone souhaite demander aux États 

Membres de soutenir la candidature de Charles Jalloh à 

sa réélection à la CDI pour le prochain mandat de cet 

organe. 

52. Mme Krutulytė (Lituanie), Vice-Présidente, prend 

la présidence.  

53. M. Abdelaziz (Égypte), se référant au sujet de la 

succession d’États en matière de responsabilité de 

l’État, dit que sa délégation souscrit aux considérations 

générales concernant les travaux de la CDI, telles 

qu’exposées au paragraphe 126 du rapport de la CDI 

(A/76/10), en particulier en ce qui concerne le caractère 

subsidiaire du projet d’articles proposé sur le sujet, 

l’importance de maintenir la cohérence avec les travaux 

antérieurs de la CDI, la particularité des cas de 

succession d’États, dans lesquels se mêlent 

inévitablement des considérations d’ordre politique et 

juridique, et la nécessité de combiner codification et 

développement progressif du droit international. La 

délégation égyptienne partage l’avis selon lequel il 

convient d’en faire plus pour confirmer le statut de la 

règle de la « table rase » et de la règle de la succession 

automatique au regard du droit international coutumier. 

Compte tenu de la nature complexe et composite du 

sujet, ainsi que de l’éventail des situations réelles ou 

potentielles visées, il conviendra de simplifier et de 

préciser le libellé du projet d’articles.  

54. En ce qui concerne les projets d’articles proposés 

par le Rapporteur spécial dans son quatrième rapport 

(A/CN.4/743), l’intervenant estime important de réviser 

le projet d’article 7 bis (Faits composites) et, en 

particulier, son paragraphe 2, selon lequel, si un fait 

internationalement illicite ne se produit qu’après la 

dernière action ou omission de l’État successeur, la 

responsabilité internationale de cet État s’étend sur 

toute la période où ces actions ou omissions sont 

commises.  

55. À propos du projet d’article 16 (Restitution), 

l’expression « charge disproportionnée » appelle des 

commentaires et des précisions. En ce qui concerne le 

projet d’article 17 (Indemnisation), il faudra expliquer 

sur quelle base un État successeur pourra demander à 

être indemnisé en cas de pluralité d’États successeurs. 

La CDI voudra peut-être harmoniser les normes 

mentionnées dans les projets d’articles 16, 17, 18 et 19. 

Il sera également utile de réfléchir au format du résultat 

des travaux de la CDI, pour veiller à ce qu’il soit rédigé 

de manière appropriée. Au vu de l’importance du sujet, 

la CDI devra éviter toute précipitation.  

56. En ce qui concerne le sujet « Principes généraux 

du droit », la délégation égyptienne souscrit aux six 

principaux points mentionnés par le Rapporteur spécial, 

tels qu’ils figurent aux paragraphes 174 à 179 du rapport 

de la CDI (A/76/10). Elle estime elle aussi qu’il faut 

abandonner l’expression « nations civilisées » figurant 

à l’alinéa c) du paragraphe 1 de l’Article 38 du Statut de 

la Cour internationale de Justice. N’importe laquelle des 

solutions proposées dans le rapport serait plus indiquée 

au vu de la situation internationale actuelle. Au moment 

de décider de la solution à adopter, il sera utile de 

solliciter des observations écrites pour expliciter le 

concept tel qu’il est généralement compris et pour tenir 

compte du principe d’égalité des États. Il faudra veiller 

à utiliser les notions et les définitions avec précision. 

Ainsi, il conviendra d’opérer une distinction entre les 

principes généraux du droit et d’autres principes, tels 

que les principes du droit coutumier et les normes de jus 

cogens. 

57. Le sujet proposé, intitulé « Moyens auxiliaires de 

détermination des règles de droit international  », sera 

d’un intérêt considérable pour les États et complétera le 

sujet intitulé « Principes généraux du droit ». 

58. M. Evseenko (Bélarus), s’exprimant sur le sujet 

intitulé « Succession d’États en matière de 

https://undocs.org/fr/A/CN.4/741
https://undocs.org/fr/A/CN.4/741/Corr.1
https://undocs.org/fr/A/76/10
https://undocs.org/fr/A/CN.4/743
https://undocs.org/fr/A/76/10
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responsabilité de l’État », dit que sa délégation continue 

de privilégier une approche prudente pour formuler une 

présomption de succession lorsque l’État prédécesseur 

a cessé d’exister. En pareils cas, il importe de prendre 

en compte tous les facteurs, y compris, par exemple, les 

circonstances dans lesquelles l’État prédécesseur a 

cessé d’exister et le niveau de participation de chacun 

des États successeurs à l’administration de l’État 

prédécesseur (et donc à la perpétration d’un acte 

internationalement illicite). Il semble dès lors peu 

probable qu’une règle uniforme puisse être élaborée à 

ce sujet. La délégation bélarussienne reconnaît que le 

sujet est fortement lié au contexte et très sensible et que 

les questions connexes sont généralement réglées au cas 

par cas. Elle estime elle aussi qu’il faut donner la 

priorité aux accords conclus entre les États intéressés, le 

projet d’articles proposé sur le sujet jouant un rôle 

subsidiaire.  

59. S’agissant des projets d’article provisoirement 

adoptés à ce jour par la CDI, l’intervenant dit que sa 

délégation partage l’avis exprimé par la CDI dans son 

commentaire du projet d’article 7, concernant la 

succession en matière de responsabilité de l’État pour 

des faits ayant un caractère continu, selon lequel il est 

essentiel de déterminer et de définir la portée de la 

responsabilité de l’État prédécesseur et de l’État 

successeur. La délégation appuie le libellé du projet 

d’article 9 concernant la rétention des obligations de 

l’État prédécesseur qui a commis un fait 

internationalement illicite lorsque cet État continue 

d’exister après la date de la succession et envisage la 

possibilité pour l’État successeur et l’État lésé de 

conclure un accord.  

60. S’agissant de l’utilité ou de la nécessité du projet 

d’articles, la délégation bélarussienne fait sienne la 

position du Rapporteur spécial selon laquelle les articles 

sur la responsabilité de l’État pour fait 

internationalement illicite ne couvrent pas tous les 

aspects pertinents pour le sujet à l’étude et que, par 

conséquent, le projet d’articles sur la succession d’États 

en matière de responsabilité de l’État peut être 

considéré comme un complément aux règles existantes, 

le but des travaux sur le sujet étant de combler les 

lacunes dans la codification des règles sur la 

responsabilité de l’État et des règles sur la succession 

d’États. La délégation bélarussienne se félicite donc de 

l’avis du Rapporteur spécial selon lequel la pratique 

étatique n’étaye ni la primauté de la règle de la «  table 

rase », ni celle de la règle de la succession automatique. 

Dans le droit de la succession d’États, tel qu’établi par 

le passé, la règle de la « table rase » s’est appliquée aux 

États nouvellement indépendants : elle n’est donc pas 

universelle et ne peut s’appliquer à tous les scénarios de 

succession. 

61. Le thème des principes généraux du droit semble 

très prometteur dans la mesure où il n’a pas encore été 

étudié de manière systématique, malgré l’existence 

d’une pratique judiciaire, de précédents et d’une 

doctrine dans ce domaine. La délégation bélarussienne 

estime, comme le Rapporteur spécial, que le sujet est 

complexe et qu’il doit être analysé de manière 

approfondie. Elle attend avec intérêt les résultats des 

travaux de la CDI sur des questions telles que les 

fonctions des principes généraux du droit, leur 

détermination et leur relation avec d’autres sources du 

droit international.  

62. Mme Keen (Australie), se référant au sujet intitulé 

« Principes généraux du droit », dit que sa délégation 

invite la CDI à préciser les liens entre la terminologie 

utilisée dans les projets de conclusion proposés par le 

Rapporteur spécial dans son deuxième rapport 

(A/CN.4/741 et A/CN.4/741/Corr.1) et celle du projet de 

conclusions sur la détermination du droit international 

coutumier. Ainsi, au paragraphe 2 du projet de 

conclusion 5, il est dit que, pour déterminer un principe 

général de droit, il faut procéder à une analyse 

comparative qui soit « large et représentative ». Cette 

exigence est analogue à celle qui est formulée dans le 

projet de conclusions sur la détermination du droit 

international coutumier, où il est dit que la pratique des 

États doit être « répandue et représentative ». Il sera 

utile, le cas échéant, d’employer des termes harmonisés 

dans les deux séries de projets de conclusion. Par 

ailleurs, lorsque la CDI adopte intentionnellement une 

formulation différente, il faut qu’elle explique 

clairement dans ses commentaires la terminologie qui 

est ainsi utilisée.  

63. L’Australie accueille favorablement l’explication 

donnée dans le rapport du Rapporteur spécial de la 

manière de déterminer qu’un principe a été 

« transposé » dans le système juridique international. 

Elle recommande à la CDI de clarifier la notion de 

« principes fondamentaux du droit international  » avec 

lesquels un principe doit être compatible pour être 

« transposé » dans le système juridique international. 

Définir les notions de « principes fondamentaux du 

droit international » et de « droit conventionnel » 

permettra également d’améliorer le texte des projets de 

conclusion. La délégation australienne apprécie 

l’explication donnée de la manière de déterminer 

l’existence d’un principe général formé dans le cadre du 

système juridique international et de ce qui distingue la 

détermination d’un tel principe de celle d’une norme de 

droit international coutumier.  

https://undocs.org/fr/A/CN.4/741
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64. Eu égard à la pratique limitée sur le sujet des 

principes généraux formés dans le cadre du système 

juridique international, la CDI devra indiquer 

clairement quelles parties des projets de conclusion 

relèvent de la codification du droit international existant 

et lesquelles relèvent d’un développement progressif du 

droit international. La CDI devra également préciser 

davantage en quoi les principes généraux de droit 

découlant du système juridique international diffèrent 

des autres sources du droit international, telles que le 

droit international coutumier ou les traités.  

65. À cet égard, la délégation australienne se félicite 

que la CDI ait pris en compte, dans son programme de 

travail, le lien entre les principes généraux de droit et 

les autres sources du droit international. L’Australie 

appuie également la proposition de la CDI sur le travail 

concernant les fonctions des principes généraux de 

droit, en particulier le travail visant à clarifier le rôle de 

« comblement des lacunes » souvent attribué à ces 

principes, comme le montrent la pratique des États et les 

décisions des juridictions internationales.  

66. Mme Joyini (Afrique du Sud) dit que sa délégation 

demeure convaincue de l’importance du sujet intitulé 

« Principes généraux du droit » et de la nécessité de 

mieux comprendre la référence, à l’alinéa c) du 

paragraphe 1 de l’Article 38 du Statut de la Cour 

internationale de Justice, aux principes généraux de 

droit en tant que source première du droit international. 

L’Afrique du Sud s’associe à la voix unanime des États 

qualifiant d’anachronique l’expression «  nations 

civilisées » figurant dans ledit article. Les expressions 

« communauté internationale », ou « communauté des 

nations », telles qu’employées dans le Pacte 

international relatif aux droits civils et politiques, sont 

plus appropriées. La délégation sud-africaine encourage 

la CDI à continuer d’étudier la terminologie la plus 

précise qu’il faille privilégier sans modifier la portée ou 

le contenu de l’alinéa c) du paragraphe 1 de l’Article 38.  

67. Les membres de la CDI semblent s’entendre sur 

l’idée que le sujet porte sur la nature juridique des 

principes généraux du droit comme source du droit 

international, l’origine des principes généraux du droit 

et les catégories dans lesquelles ils s’inscrivent  ; les 

fonctions des principes généraux du droit et leurs 

rapports avec les autres sources du droit international,  

et la détermination des principes généraux du droit.  

Pour déterminer les principes généraux du droit relevant 

de l’alinéa c) du paragraphe 1 de l’Article 38, la CDI 

inclut la catégorie des principes généraux de droit 

découlant des systèmes juridiques nationaux et celle des 

principes généraux de droit formés dans le cadre du 

système juridique international. Or, cette catégorisation 

ne se fait pas sans difficulté. L’Afrique du Sud reconnaît 

que les principes généraux de droit formés dans le cadre 

du système juridique international peuvent être 

considérés comme une source du droit international. 

Néanmoins, la distinction entre les principes généraux 

du droit apparus dans le système juridique international, 

et le droit international coutumier ou le droit 

conventionnel, n’a pas été suffisamment étudiée ou 

déterminée.  

68. L’Afrique du Sud prend note de l’avis selon lequel 

le processus employé pour déterminer les normes 

impératives du droit international peut servir de modèle 

à adapter pour déterminer les principes généraux de 

droit formés dans le cadre du système juridique 

international. Elle est consciente des pièges qu’il peut y 

avoir à faire une distinction inadéquate entre, non 

seulement les différentes catégories, mais également les 

méthodes, facteurs et processus à mettre en œuvre pour 

y parvenir. Ainsi, tout en soutenant la proposition faite 

par le Rapporteur spécial d’examiner dans son troisième 

rapport les fonctions des principes généraux de droit et 

leurs relations avec les autres sources du droit, la 

délégation sud-africaine estime qu’il pourra être 

difficile pour la CDI de traiter la question si elle 

n’étudie pas les processus par lesquels les principes 

généraux du droit apparaissent, évoluent ou tombent en 

désuétude.  

69. La délégation sud-africaine estime que les 

principes de droit découlant des systèmes juridiques 

nationaux doivent être adaptés au contexte international 

si on veut pouvoir les utiliser pour déterminer les 

principes généraux du droit. La délégation est 

convaincue que la CDI et le Rapporteur spécial en sont 

conscients lors de l’examen du sujet à l’étude.  

70. Enfin, pour la délégation sud-africaine, le format 

escompté pour le résultat des travaux de la CDI sur le 

sujet à l’étude, à savoir les projets de conclusion et les 

projets de commentaire, reste l’option préférée, par 

rapport aux projets d’article.  

71. Mme Vaz Patto (Portugal), se référant au sujet de 

la succession d’États en matière de responsabilité de 

l’État, dit que sa délégation reste ouverte quant à la 

forme que devra revêtir le résultat des travaux. La 

délégation portugaise estime, comme le Rapporteur 

spécial et d’autres membres de la CDI, que le 

développement progressif du droit international en ce 

qui concerne l’incidence de la succession d’États sur les 

formes de responsabilité doit être cohérent avec les 

articles relatifs à la responsabilité de l’État pour fait 

internationalement illicite. La cohérence et la cohésion 

doivent guider tout effort visant à développer 

progressivement le cadre du droit international public.  
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72. Le Portugal continue de penser que la pratique des 

États sur la question est hétérogène, dépend du contexte 

et touche à des questions sensibles ; elle ne permet pas 

à elle seule d’admettre l’existence d’une règle générale 

pour ce qui est de la succession d’États. Le Portugal 

pense également que les projets d’article sur le sujet 

devraient revêtir un caractère subsidiaire et qu’il 

convient de donner la priorité aux accords conclus entre 

les États concernés. Il se félicite, par conséquent, que la 

CDI ait précisé, au paragraphe 2 de l’article premier des 

projets d’article qu’elle a jusqu’ici adoptés à titre 

provisoire, que les projets d’article sont applicables «  en 

l’absence d’une solution différente convenue par les 

États concernés ».  

73. La délégation portugaise estime elle aussi qu’il 

faut inclure dans les commentaires des projets d’article 

des exemples d’accords de succession conclus entre 

États et que l’on pourra élaborer des clauses types qui 

serviront de base de négociation pour des accords sur la 

question. Néanmoins, la CDI doit procéder avec 

prudence, pour éviter de dégager des conclusions et des 

principes généraux à partir de pratiques et d’instruments 

particuliers. 

74. En ce qui concerne les projets d’articles proposés 

par le Rapporteur spécial dans son quatrième rapport 

(A/CN.4/743), l’intervenante dit, à propos des projets 

d’articles 16, 17, 18 et 19, que le Portugal convient que 

l’obligation de cessation, les assurances et les garanties 

de non-répétition, et d’autres formes de réparation, sont 

des formes de recours, plutôt que des formes de 

responsabilité, et devraient donc être traitées en 

conséquence. En tant que lex specialis, les projets 

d’articles et les solutions juridiques envisagées par ce 

moyen doivent viser à couvrir le plus de scénarios 

possibles en matière de succession d’États, faute de 

quoi, la CDI risque de ne faire qu’une simple réécriture 

du droit général sur la responsabilité de l’État pour fait 

internationalement illicite.  

75. De l’avis de la délégation portugaise, le principe 

de la réparation intégrale, établi de longue date, 

n’empêche pas les États, en règle générale, de conclure 

des accords de règlement, y compris des accords 

d’indemnisation globale. Il faut néanmoins prévoir une 

exception applicable dans les situations où il y a 

violation de normes impératives du droit international 

général ou d’obligations erga omnes. En pareils cas, la 

validité de ces accords dépendra de leur capacité de 

permettre d’atteindre le seuil nécessaire de réparation 

intégrale. Les normes de jus cogens et les obligations 

erga omnes visent à protéger les valeurs et les intérêts 

de l’ensemble de la communauté internationale, et pas 

seulement ceux des États directement visés par la 

violation. Il serait donc déraisonnable que les États 

concernés puissent régler seuls la question de la 

réparation de la violation commise. Dans les situations 

où les intérêts et les valeurs de la communauté 

internationale dans son ensemble sont en jeu, le principe 

de la réparation intégrale doit être pleinement respecté, 

sans exception.  

76. Pour la délégation portugaise, aucun élément de 

preuve ne permet de penser que la poursuite de crimes 

internationaux constitue une forme de satisfaction. Il 

serait néanmoins utile que le Rapporteur spécial donne 

des exemples d’une pratique des États qui indiquerait le 

contraire. Quant à la question de savoir si un État doit 

offrir des assurances et des garanties de non-répétition 

appropriées, le projet d’article 19, au paragraphe 1, en 

fait dépendre la réponse des circonstances du cas 

considéré. Le Portugal estime que l’expression «  si les 

circonstances l’exigent », qui implique une analyse au 

cas par cas, ne donne pas suffisamment d’indications en 

la matière aux États. Il serait utile de justifier le sens et 

la portée de cette expression soit dans la disposition 

elle-même, soit dans les commentaires.  

77. Les travaux sur le sujet consacré aux principes 

généraux du droit sont pour la CDI l’occasion de 

compléter ceux qui portent sur d’autres sources du droit 

international et de fournir davantage d’orientations sur 

la nature, la détermination et l’application des principes 

généraux du droit, ainsi que sur leur lien avec d’autres 

sources du droit international.  

78. S’agissant des projets de conclusion sur le sujet 

adoptés à titre provisoire par la CDI, l’intervenante dit 

que sa délégation se félicite que la CDI n’ait pas utilisé 

l’expression « nations civilisées » dans le projet de 

conclusion 2, car cette notion est archaïque et n’a pas sa 

place dans les relations internationales contemporaines. 

La délégation portugaise encourage par ailleurs la CDI 

à étudier plus avant le rôle des organisations 

internationales dans la formation et la reconnaissance 

des principes généraux du droit. La délégation a certes 

conscience que la CDI a noté, au paragraphe 5) de son 

commentaire relatif au projet de conclusion, que «  les 

organisations internationales peuvent également 

contribuer à faire surgir des principes généraux du 

droit ». Néanmoins, il serait préférable, plutôt que 

d’employer l’expression « communauté des nations », 

d’insérer dans le projet de conclusion lui-même une 

expression qui puisse englober sans ambiguïté les 

organisations internationales.  

79. En ce qui concerne les projets de conclusion 

proposés par le Rapporteur spécial dans son deuxième 

rapport (A/CN.4/741 et A/CN.4/741/Corr.1), 

l’intervenante dit que le Portugal approuve l’analyse en 

deux étapes retenue dans le projet de conclusion 4 pour 

https://undocs.org/fr/A/CN.4/743
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déterminer les principes généraux de droit découlant des 

systèmes juridiques nationaux. L’analyse comparative 

dont il est question dans le projet de conclusion 5 doit 

être suffisamment large et représentative, 

conformément aux modalités appliquées par la CDI 

dans les projets de conclusion sur la détermination du 

droit international coutumier. Les éléments permettant 

de déterminer la représentativité doivent inclure une 

analyse de divers critères géographiques et 

linguistiques.  

80. En ce qui concerne le paragraphe 3 du projet de 

conclusion 5 et le projet de conclusion 8, le Portugal 

souligne que les juridictions nationales peuvent 

s’appuyer sur des sources du droit différentes de celles 

qui sont applicables en droit international. Ce fait est à 

prendre en compte lorsqu’il s’agit d’analyser les 

décisions des juridictions nationales pour déterminer 

l’existence d’un principe général de droit. S’agissant de 

la cinquième partie des projets de conclusion sur la 

détermination du droit international coutumier, la 

délégation portugaise est favorable à l’idée d’un projet 

de conclusions sur l’utilité ou l’importance d’autres 

moyens auxiliaires de détermination des principes 

généraux de droit, qui pourront couvrir, par exemple, les 

résolutions de l’Organisation des Nations Unies ou 

d’organes d’experts internationaux et les résultats de la 

CDI.  

81. Enfin, dans son prochain rapport, qui portera sur 

les fonctions des principes généraux du droit et leur 

relation avec les autres sources du droit international, le 

Rapporteur spécial devra se garder d’établir une 

hiérarchie entre les diverses sources du droit 

international, sans oublier que les principes généraux du 

droit, s’ils servent certes de modèle éthique et normatif 

pour d’autres normes, ont également pour rôle de 

combler les lacunes juridiques et d’éviter le non liquet.  

82. M. Xu Chi (Chine), abordant le sujet de la 

succession d’États en matière de responsabilité de 

l’État, dit que chaque affaire se caractérise par un 

contexte politique qui lui est propre et ne saurait donc 

être considérée comme l’expression d’une pratique 

universelle ou de l’opinio juris de tous les États. La 

Chine, de même que plusieurs autres États, a donc 

suggéré que les textes issus des travaux relatifs à la 

question prennent la forme d’un projet de directives ou 

d’un rapport analytique, plutôt que d’un projet 

d’articles. La délégation chinoise demande de nouveau 

à la CDI de tenir compte de ces avis et de faire preuve 

de circonspection dans ses futurs travaux sur le sujet.  

83. Se référant aux projets d’articles proposés par le 

Rapporteur spécial dans son quatrième rapport 

(A/CN.4/732), l’orateur dit que les projets d’articles 16, 

17, 18 et 19 font référence à des formes spécifiques 

d’indemnisation liée à la responsabilité de l’État mais 

qu’ils ne font que réaffirmer les règles générales de la 

responsabilité des États sans préciser de quelle manière 

ces règles sont appliquées dans le cas de la succession 

d’États. La CDI devrait donc fournir des précisions à ce 

sujet.  

84. Concernant le sujet intitulé « Principes généraux 

du droit », l’orateur dit que lorsque la CDI a adopté 

provisoirement le projet de conclusion 2, le libellé 

« nations civilisées » a été remplacé par « communauté 

des nations », une modification approuvée par la Chine. 

Cette nouvelle expression contribue à sauvegarder le 

principe de l’égalité souveraine de tous les États et 

incarne l’équité et la justice.  

85. En ce qui concerne les projets de conclusions 

présentés par le Rapporteur spécial dans son deuxième 

rapport (A/CN.4/741 et A/CN.4/741/Corr.1), la CDI 

devrait préciser dans son commentaire afférent au projet 

de conclusion 5 qu’un principe juridique reconnu 

seulement par quelques pays ou groupes de pays ne doit 

pas être considéré comme un principe commun aux 

principaux systèmes juridiques du monde. Les 

alinéas a) et b) du projet de conclusion 7 sont en fait des 

prescriptions impératives de la pratique des États et de 

l’opinio juris, et constituent ainsi des règles de droit 

international coutumier. Il n’est donc pas nécessaire de 

discuter de ces éléments dans le contexte des principes 

généraux du droit. La délégation chinoise dit espérer 

que la CDI clarifiera ultérieurement la portée du projet 

de conclusion. 

86. M. Simcock (États-Unis d’Amérique) dit qu’il 

serait sans doute plus approprié de traiter le sujet de la 

« Succession d’États en matière de responsabilité de 

l’État » sous la forme d’un projet de directives ou d’un 

projet de principes, comme continue de le montrer la 

teneur des premiers projets d’articles examinés par la 

CDI. Par exemple, il est écrit, au paragraphe 2 du projet 

d’article 16 proposé par le Rapporteur spécial dans son 

quatrième rapport (A/CN.4/743) qu’un État lésé « peut 

demander » la restitution à un État successeur dans 

certaines circonstances. Un tel libellé permissif pourrait 

être approprié dans ce domaine, car la pratique des États 

n’est pas fixée et que les États prédécesseurs ou 

successeurs ont tendance à se baser davantage sur des 

considérations diplomatiques et politiques plutôt que 

juridiques lorsqu’ils refusent ou acceptent leur 

responsabilité.  

87. À cet égard, la délégation américaine apprécie le 

fait que, dans son troisième rapport (A/CN.4/731), le 

Rapporteur spécial ait indiqué que le projet d’articles 

proposé constituerait un développement progressif du 

https://undocs.org/fr/A/CN.4/732
https://undocs.org/fr/A/CN.4/741
https://undocs.org/fr/A/CN.4/741/Corr.1
https://undocs.org/fr/A/CN.4/743
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droit international. Un certain nombre de projets 

d’articles adoptés à titre provisoire, tels que le projet 

d’article 10, le paragraphe 1 du projet d’article 10 bis et 

le projet d’article 11, soulèvent une préoccupation 

similaire. La disposition selon laquelle deux États ou 

plus « conviennent » de la manière de traiter un 

préjudice semble être contraignante, mais on ne sait pas 

exactement ce que cette obligation juridique implique 

dans la pratique, ni quelles seraient les conséquences 

juridiques d’une violation. Si une partie propose un 

moyen de traiter un préjudice et que l’autre partie ne 

l’accepte pas, on ne sait pas précisément si cette absence 

d’accord constitue un fait internationalement illicite. 

Malgré l’inclusion de libellés a priori contraignants, les 

projets d’articles apparaissent comme des exhortations 

à coopérer, ce qui semble plus approprié pour des 

projets de directives.  

88. La délégation américaine apprécie les efforts 

déployés par le Rapporteur spécial pour traiter des faits 

composites en les comparant aux actes continus, dans le 

projet d’article 7 bis. Les États-Unis n’ont pas pris 

position sur le projet d’article mais ont fait observer que 

l’inclusion d’exemples ou d’une hypothèse dans les 

commentaires serait utile aux États, aux cours et aux 

tribunaux qui s’emploient à appréhender ce sujet 

complexe dans le cadre de leurs travaux.  

89. Les États-Unis souscrivent aux observations de 

certains membres de la CDI selon lesquelles le projet 

d’articles serait plus efficace si l’on évitait les positions 

controversées ou les questions du droit non tranchées 

sur lesquelles il n’est pas nécessaire de se pencher dans 

le contexte de ce sujet. Par exemple, le projet d’articles 

proposé par le Rapporteur spécial comprend un libellé 

qui souligne la capacité d’un État lésé à choisir la forme 

de réparation à invoquer, ainsi qu’une référence aux 

articles sur la responsabilité de l’État pour fait 

internationalement illicite et aux commentaires 

connexes justifiant ce choix.  

90. Si l’idée est que cette invocation crée une 

obligation pour un État responsable de fournir cette 

forme particulière de réparation, la délégation 

américaine ne pense pas qu’elle soit étayée par les 

articles sur la responsabilité des États, les commentaires 

y afférents, les affaires citées dans les commentaires ou 

les débats menés par la CDI au moment où les 

dispositions pertinentes ont été rédigées. L’orateur dit 

que sa délégation comprend que les autres parties 

peuvent avoir des points de vue différents sur ce point 

ou, par exemple, avoir des points de vue qui ne 

souscrivent pas à la primauté de la restitution. Toutefois, 

ces divergences d’opinions n’ont pas à être résolues 

dans le contexte de la succession d’États en matière de 

responsabilité de l’État et risquent d’occulter les 

travaux de la CDI sur le sujet, qui revêtent une grande 

importance. La délégation américaine encourage le 

Rapporteur spécial et le Comité de rédaction à envisager 

de procéder à des révisions qui atténuent la nécessité de 

traiter ces questions sans rapport.  

91. Concernant le sujet intitulé « Principes généraux 

du droit », les États-Unis réaffirment leur point de vue 

selon lequel l’élément de « reconnaissance » est 

essentiel pour la détermination des principes généraux 

du droit. Il s’agit d’établir si tel ou tel principe juridique 

est reconnu ou non par les États, comme en témoigne 

leur pratique.  

92. En ce qui concerne les projets de conclusions 

proposés par le Rapporteur spécial dans son deuxième 

rapport (A/CN.4/741 et A/CN.4/741/Corr.1), la 

délégation américaine souscrit aux préoccupations 

exprimées au sujet de l’ambiguïté potentielle suscitée 

par l’expression proposée « reconnus par l’ensemble des 

nations » dans le projet de conclusion 2, et estime que 

l’expression « reconnue par les États » serait plus claire 

pour les États, les cours et les tribunaux lorsqu’ils 

appliquent le concept dans la pratique.  

93. La délégation américaine encourage la CDI à 

continuer de se focaliser sur la nécessité de faire de la 

reconnaissance par les États une considération centrale 

lorsqu’elle tire des conclusions sur la détermination des 

principes généraux du droit et qu’elle détermine si les 

informations disponibles sont suffisantes pour tirer de 

telles conclusions. Par exemple, si l’on accorde une 

attention particulière à la pratique des États lors de la 

rédaction des commentaires et des conclusions qui en 

découlent, on pourrait mieux comprendre quand et 

comment un principe général du droit a été transposé 

dans le système juridique international. On pourrait 

également apporter plus de clarté sur la question de 

savoir si, quand et dans quelle mesure les activités des 

organisations supranationales ou internationales 

apportent la preuve de l’existence d’un principe général 

du droit.  

94. En ce qui concerne le projet de conclusion 7, les 

États-Unis continuent de penser que la pratique des 

États dans le système juridique international est 

insuffisante pour déterminer si un principe particulier 

« formé dans le système juridique international » peut 

être considéré comme un principe général du droit. Le 

rapport du Rapporteur spécial n’a pas permis de lever 

les doutes sur la disponibilité et la qualité des éléments 

d’information concernant cette pratique. Ce dernier y 

fait part de ses préoccupations quant à l’absence de 

normes objectives visant à orienter le processus de 

détermination de l’existence d’un principe général du 

droit, sans lesquelles il serait impossible d’atteindre un 

https://undocs.org/fr/A/CN.4/741
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objectif, que la délégation américaine a en commun 

avec le Rapporteur spécial, à savoir veiller  à ce que les 

critères permettant de déterminer l’existence d’un tel 

principe soient stricts, et qu’ils ne servent pas de 

raccourci commode pour déterminer les normes 

relatives aux principes généraux du droit international. 

Faute de normes objectives, les principes généraux 

peuvent également être utilisés comme un moyen de 

faire valoir des revendications au regard du droit 

international qui ne sont pas correctement établies.  

95. La délégation américaine souscrit également aux 

préoccupations soulevées quant à la confiance accordée 

par le Rapporteur spécial aux décisions des cours et 

tribunaux pénaux internationaux. Le droit pénal 

international étant souvent sui generis, il convient de 

faire preuve de circonspection lorsque l’on entreprend 

de l’extrapoler dans d’autres domaines du droit 

international ou dans le droit international en général. 

Dans la mesure où il existe des éléments d’information 

attestant de la pratique des États dans d’autres domaines 

du droit international, il serait souhaitable de disposer 

d’un échantillon plus représentatif afin d’améliorer 

l’efficacité des commentaires relatifs aux projets de 

conclusions pertinents. Dans le cas où de tels éléments 

d’information seraient insuffisants, la délégation 

américaine encourage la CDI à déterminer s’il  existe 

une base suffisante pour tirer une conclusion concernant 

le droit existant et, dans le cas contraire, à définir 

clairement toute conclusion qui en résulterait comme un 

développement progressif du droit.  

96. Les questions soulevées par le Rapporteur spécial 

dans son deuxième rapport en ce qui concerne la 

distinction entre les principes généraux du droit et les 

autres sources du droit international méritent de faire 

l’objet d’un examen plus approfondi et seront mieux 

traitées à la suite de l’examen de son prochain rapport, 

dans le cadre duquel il se penchera sur la relation entre 

les sources du droit international.  

97. Mme Weiss Ma’udi (Israël), se référant au sujet 

intitulé « Principes généraux du droit », dit que ces 

principes peuvent être pris en considération et 

appliqués, le cas échéant, uniquement lorsqu’aucune 

règle conventionnelle ou droit international coutumier 

ne s’applique à une situation donnée. Cette pratique 

serait conforme à la jurisprudence et au Statut de la Cour 

internationale de Justice.  

98. Se référant aux projets de conclusions proposés 

par le Rapporteur spécial dans son deuxième rapport 

(A/CN.4/741 et A/CN.4/741/Corr.1), l’oratrice dit qu’en 

ce qui concerne le projet de conclusion 2, sa délégation 

souscrit à l’avis du Rapporteur spécial et de nombreux 

États selon lequel l’expression « nations civilisées » est 

archaïque et devrait être remplacée par un libellé plus 

approprié, tel que « communauté d’États » ou 

« communauté d’États dans son ensemble ». Sa 

délégation estime que le terme « États » est plus 

approprié que « nations ». En ce qui concerne l’alinéa a) 

du projet de conclusion 3, Israël pense, comme la CDI, 

que certains principes généraux peuvent découler des 

systèmes juridiques nationaux. Concernant l’alinéa a) 

du projet de conclusion 4, Israël estime qu’un principe 

ne peut être considéré comme « général » que s’il se 

retrouve dans un nombre écrasant de systèmes 

juridiques d’États qui adhèrent à des traditions 

juridiques diverses.  

99. En ce qui concerne le projet de conclusion 5, la 

délégation israélienne convient de la nécessité de 

procéder à une analyse comparative rigoureuse de la 

pratique des États. Elle ne souscrit toutefois pas à la 

proposition du Comité de rédaction tendant à ajouter 

l’expression « autres documents pertinents » à la fin du 

paragraphe 3. Ce libellé est trop vague et peut conduire 

à une interprétation excessivement vaste du projet de 

conclusion. La CDI devrait préciser, soit dans le projet 

de conclusion lui-même, soit dans le commentaire qui 

s’y rapporte, en quoi pourraient consister les « autres 

documents pertinents ». De l’avis de la délégation 

israélienne, seuls devraient être acceptés les documents 

qui représentent clairement le point de vue juridique 

faisant autorité dans l’État concerné.  

100. En ce qui concerne l’alinéa b) du projet de 

conclusion 3, Israël est fermement convaincu que la 

pratique des États est insuffisante pour suggérer ou 

démontrer l’existence de la catégorie proposée de 

principes généraux du droit, lesquels auraient pu se 

développer au sein du système juridique international. 

Le Rapporteur spécial lui-même a attesté du manque de 

pratique des États à cet égard. En outre, cette catégorie 

ne semble pas être étayée dans les travaux préparatoires 

de l’alinéa c) du paragraphe 1 de l’Article 38 du Statut 

de la Cour internationale de Justice qui ne se référait 

qu’aux principes généraux formés dans les systèmes 

juridiques nationaux.  

101. Les profondes divergences de vues entre les États 

et au sein même de la CDI sur l’existence d’une telle 

source présumée du droit international, et pas seulement 

le désaccord concernant sa nature ou ses contours, 

appellent à une extrême prudence. Cette raison pourrait 

bien être, en soi, suffisante pour refuser de considérer 

les principes de ce que l’on appelle la deuxième 

catégorie comme une source du droit international.  

102. Le projet de conclusion 7 met en lumière les 

problèmes inhérents à la catégorie suggérée intitulée 

« principes généraux du droit formés dans le cadre du 
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système juridique international ». Les critères suggérés 

pour déterminer ces principes, qui sont étayés par une 

pratique des États peu abondante, mêlent la source des 

principes généraux du droit à d’autres sources du droit 

international, à savoir les traités internationaux et le 

droit international coutumier. Les alinéas a) et b), par 

exemple, semblent suggérer que les principes généraux 

du droit international peuvent découler de règles de 

droit international conventionnel ou coutumier, ou s’y 

superposer. Dans leur format actuel, les critères 

suggérés risquent de saper les principes fondamentaux 

régissant les traités internationaux et le droit 

international coutumier, ainsi que le principe 

fondamental sous-jacent de la souveraineté des États.  

103. Le premier critère de détermination de l’existence 

d’un principe général du droit, mentionné à l’alinéa a), 

à savoir qu’un principe est largement reconnu dans les 

traités et autres instruments internationaux, pourrait être 

interprété comme permettant d’appliquer certaines 

dispositions conventionnelles dans des États qui ne sont 

pas parties à l’instrument en question. Une telle 

interprétation pourrait porter atteinte au principe 

fondamental du droit international selon lequel les États 

ne sont liés par un traité que dans la mesure où ils ont 

accepté de l’être. En outre, l’expression « autres 

instruments internationaux » est extrêmement vague. La 

suggestion du Rapporteur spécial selon laquelle des 

principes généraux pourraient figurer dans les 

résolutions de l’Assemblée générale est très 

problématique, notamment en raison de la nature 

largement politique, plutôt que juridique, de ces 

résolutions. En effet, la Cour internationale de Justice 

avait souligné qu’il fallait faire preuve d’une extrême 

prudence avant d’attribuer une quelconque valeur 

normative à ces résolutions. Leur valeur limitée et la 

circonspection avec laquelle il faut agir lors de leur 

évaluation ont été soulignées par la CDI elle-même dans 

ses travaux sur la détermination du droit international 

coutumier.  

104. Le deuxième critère, mentionné à l’alinéa b), à 

savoir qu’un principe doit sous-tendre des règles 

générales du droit international conventionnel ou 

coutumier, comporte encore plus de défauts inhérents 

que ceux qui portent sur le recours éventuel aux 

instruments. Tout d’abord, il est trop vague et pourrait 

inciter à lire dans lesdits instruments des idées qui n’y 

figurent pas effectivement, ce qui confirme l’argument 

selon lequel le droit coutumier est plus important que la 

pratique acceptée des États. De telles conséquences 

risquent de saper le cadre régissant le droit 

conventionnel et les règles coutumières et de favoriser 

des interprétations subjectives qui mettent en péril la 

stabilité et la prévisibilité juridiques globales.  

105. Deuxièmement, les règles coutumières ne 

s’appliquent pas nécessairement de manière universelle. 

C’est particulièrement vrai dans les situations où il 

existe un « objecteur persistant » à une certaine règle. 

L’« objecteur persistant » est un concept bien établi en 

droit international et a été reconnu par la CDI dans le 

cadre de ses travaux sur les sujets « Détermination du 

droit international coutumier » et « Normes impératives 

du droit international général (jus cogens) ». L’alinéa b) 

pourrait être interprété comme signifiant qu’un principe 

général pourrait découler des règles coutumières, ce qui 

pourrait permettre de contourner la règle de 

l’« objecteur persistant » d’une manière inacceptable. 

Cette problématique soulève une question majeure, que 

la CDI devrait étudier, à savoir si les principes généraux 

du droit international s’appliquent aux États qui les ont 

expressément rejetés.  

106. Le troisième critère, mentionné à l’alinéa c), à 

savoir qu’un principe est inhérent aux caractères 

essentiels et aux présupposés fondamentaux du système 

juridique international, est extrêmement vague et 

subjectif. Il ne trouve pas non plus de fondement dans 

la pratique des États acceptée comme étant le droit et 

risque de porter atteinte au cadre bien établi des sources 

du droit international énoncé au paragraphe 1 de 

l’Article 38 du Statut de la Cour internationale de 

Justice. Israël demande instamment à la CDI d’examiner 

attentivement la question de savoir s’il faut continuer 

d’établir une deuxième catégorie de principes généraux 

et comment celle-ci peut être justifiée et déterminée.  

107. Concernant le paragraphe 2 du projet de 

conclusion 8, Israël estime que seules les décisions 

finales ou autrement définitives des juridictions 

supérieures devraient être prises en compte pour 

déterminer si le système judiciaire d’un État a reconnu 

l’existence et le contenu d’un principe général du droit 

donné.  

108. Abordant le sujet de la « Succession d’États en 

matière de responsabilité de l’État », l’oratrice dit que 

la CDI joue au mieux son rôle lorsque, conformément 

aux approches acceptées du droit international, elle 

aborde des sujets sur lesquels il existe un ensemble bien 

développé de pratique et de jurisprudence des États qui 

doivent être affinées ou clarifiées. Dans cette optique, la 

CDI devrait choisir des sujets de droit international 

général qui présentent un intérêt et une utilité pour les 

États et ne suscitent pas de vives objections.  

109. La délégation israélienne émet des réserves quant 

à l’approche suivie par le Rapporteur spécial dans le 

cadre du présent sujet, en particulier dans son quatrième 

rapport (A/CN.4/743), où il déclare que « l’exigence 

d’une pratique générale en tant qu’élément de 
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détermination du droit international coutumier ne peut 

être appliquée de manière trop stricte ». Israël demande 

instamment à la CDI de s’en tenir à la méthodologie 

acceptée aux fins de la détermination des règles du droit 

international coutumier, qui a été récemment consacrée 

dans les conclusions de la Commission sur ce sujet. 

Israël est également préoccupé par le manque de clarté 

concernant la portée du projet. L’oratrice dit que son 

pays demande instamment au Rapporteur spécial de 

s’abstenir de prendre position sur des domaines du droit 

connexes, mais distincts, tels que le droit de la 

responsabilité des États. Israël ne considère pas que les 

projets d’articles soient appropriés pour servir d’assise 

à une future convention et pense qu’il serait plus 

approprié d’opter pour des projets de directives.  

110. Il incombe à la fois à la CDI et aux États de choisir 

les sujets dont la CDI doit se saisir. Il importe donc que 

le plus grand nombre d’États possible fassent connaître 

leur position, y compris sur les travaux de la CDI de 

manière plus générale, afin d’orienter la Commission et 

de faire en sorte que les résultats de ses travaux soient 

utiles aux États.  

111. M. Stellakatos Loverdos (Grèce), se référant au 

sujet de la « Succession d’États en matière de 

responsabilité de l’État », dit qu’il est difficile de 

trouver un équilibre entre le principe selon lequel c’est 

l’État prédécesseur, s’il continue d’exister, qui conserve 

l’obligation d’offrir réparation pour son acte illégal, et 

la réalité juridique et matérielle découlant de la 

succession, qui, dans certains cas, appelle un transfert 

de l’obligation à l’État successeur, au moins en partie 

ou sous certaines formes.  

112. En ce qui concerne les projets d’articles présentés 

par le Rapporteur spécial dans son quatrième rapport 

(A/CN.4/743), l’orateur déclare que, les projets 

d’articles 16, 17, 18 et 19 visant à fournir des 

orientations normatives, il serait opportun d’y inclure 

un renvoi au paragraphe 2 du projet d’article 9, qui a été 

adopté provisoirement par la CDI et qui traite de la 

question du transfert de la responsabilité à l’État 

successeur d’une manière relativement laconique, et de 

le reformuler en conséquence.  

113. En ce qui concerne le projet d’article 16 

(Restitution), la délégation grecque appuie la 

proposition que le Rapporteur spécial a formulée au 

paragraphe 2, selon laquelle la restitution peut être 

demandée à l’État successeur dans les cas où seul ce 

dernier est en mesure de procéder à ladite restitution. 

Quant à l’indemnisation et au transfert de l’obligation à 

l’État successeur, il est évident que l’indemnisation par 

l’État prédécesseur qui a commis le fait illicite n’est pas 

impossible, sous réserve que l’État en question soit 

toujours en mesure de fournir cette forme de réparation. 

Il convient donc de préciser si l’obligation est 

transférée, dans certaines circonstances précises, à 

l’État successeur, comme le laisse entendre le 

paragraphe 57 du quatrième rapport du Rapporteur 

spécial (A/CN.4/743), ou si l’État prédécesseur et l’État 

successeur ont tous deux l’obligation d’offrir une 

indemnisation dans un tel cas de figure.  

114. Ces circonstances précises sont décrites aux 

paragraphes 57 et 63 du rapport du Rapporteur spécial 

comme des cas dans le cadre desquels il existe un « lien 

direct évident » soit entre les conséquences d’un fait 

illicite et le territoire ou la population de l’État 

successeur, soit lorsque l’auteur d’un fait illicite est un 

organe de l’État prédécesseur qui est devenu par la suite 

un organe de l’État successeur et que ce dernier a 

continué de tirer parti des conséquences du fait.  

115. Dans de tels cas, l’État successeur pourrait être 

tenu de verser une indemnisation sur la base de la notion 

d’enrichissement injustifié et parce que le fait que 

celui-ci continue de jouir des avantages du fait illicite 

sans manifester la moindre volonté de fournir une 

réparation à l’État lésé ou à ses ressortissants pourrait 

être considéré comme une situation similaire à celle 

dans laquelle un État « reconnaît et adopte ledit 

comportement comme sien » et en assume donc la 

responsabilité, comme le prévoit l’article 11 des articles 

de 2001 sur la responsabilité de l’État pour fait 

internationalement illicite. En tout état de cause, le 

commentaire devrait fournir davantage d’indications 

concernant le critère du bénéfice, y compris en ce qui 

concerne les cas de nationalisation illégale, par les 

autorités centrales de l’État prédécesseur, de biens 

étrangers se trouvant maintenant sur le territoire de 

l’État successeur.  

116. En ce qui concerne le transfert à un État successeur 

du droit de demander réparation, le paragraphe 4 du 

projet d’article 16 vise les cas où le préjudice causé par 

le fait illicite continue d’affecter le territoire de l’État 

successeur ou les ressortissants de ce dernier. La Grèce 

estime que le libellé devrait également couvrir les cas 

de déplacement de biens meubles, culturels ou autres 

biens d’État du territoire qui est passé sous la juridiction 

de l’État successeur. C’est pourquoi il convient 

d’ajouter au paragraphe 4 du projet d’article 16 un 

scénario selon lequel l’État successeur a droit d’obtenir 

réparation s’il subit les conséquences préjudiciables du 

fait illicite, déjà abordées au paragraphe 4 du projet 

d’article 17, qui traite de l’indemnisation.  

117. Une disposition concernant la cessation d’un fait 

illicite de l’État successeur ayant un caractère continu 

par rapport à un fait illicite de l’État prédécesseur 
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devrait être incluse dans le projet d’articles, étant donné 

que le projet d’article 7, qui traite de tels faits, ne 

mentionne que les conséquences du comportement de 

l’État successeur, et non l’obligation de mettre un terme 

audit fait.  

118. La délégation grecque se félicite de l’inclusion du 

projet d’article 7 bis (Faits composites), qui s’inspire de 

l’article 15 des articles sur la responsabilité des États. 

Le paragraphe 2 du projet d’article 7 bis traite d’un fait 

composite internationalement illicite survenu après une 

action ou une omission de l’État successeur. Une 

disposition similaire devrait être insérée dans le projet 

d’articles traitant d’un fait composite 

internationalement illicite survenant à la suite d’une 

série d’actes ou d’omissions de l’État prédécesseur 

avant la date de la succession d’États mais perdurant par 

la suite sous la forme d’actes ou omissions de l’État 

successeur.  

119. L’étude en cours concernant le sujet intitulé 

« Principes généraux du droit » complète 

judicieusement les travaux antérieurs de la CDI sur les 

sources du droit international. La délégation grecque est 

consciente de la complexité du sujet et convient avec le 

Rapporteur spécial qu’il doit être traité avec soin et de 

manière approfondie, et que son issue dépendra de la 

capacité de la CDI à trouver un juste équilibre pour faire 

en sorte que les principes généraux du droit ne servent 

pas de raccourci pour déterminer les normes du droit 

international lorsqu’il n’est pas possible de déterminer 

les règles applicables du droit conventionnel ou 

coutumier.  

120. Abordant plus spécifiquement les catégories de 

principes généraux du droit énoncées dans le deuxième 

rapport du Rapporteur spécial (A/CN.4/741 et 

A/CN.4/741/Corr.1), l’orateur indique que sa délégation 

considère que les principes généraux découlant des 

systèmes juridiques nationaux constituent la lex lata, et 

soutient dans l’ensemble la méthodologie proposée pour 

leur détermination, fondée sur une analyse en deux 

étapes. Dans le même temps, la délégation grecque 

souhaiterait obtenir des précisions sur la nécessité de 

garantir leur compatibilité avec les principes 

fondamentaux du droit international, en particulier sur 

le caractère exhaustif des principes énoncés au 

paragraphe 83 du rapport. Elle souhaiterait également 

que soient présentées et justifiées de manière plus 

élaborée les conditions qui doivent être réunies pour 

permettre une application adéquate d’un principe 

général du droit dans le système juridique international.  

121. La délégation grecque a toujours des doutes quant 

à l’existence de principes généraux du droit formés au 

sein du système juridique international en tant que 

source autonome de droit international. Elle demande 

donc à la CDI de fonder ses travaux relatifs au sujet sur 

la pratique et la jurisprudence pertinentes des États 

essentiellement, tout en examinant attentivement les 

travaux préparatoires de l’Article 38 du Statut de la 

Cour internationale de Justice.  

122. M. Roughton (Nouvelle-Zélande) dit que la 

pratique des États est peu abondante dans certains des 

domaines couverts par le sujet intitulé « Succession 

d’États en matière de responsabilité de l’État ». La CDI 

aurait donc intérêt à formuler des commentaires sur les 

projets d’articles proposés sur le sujet en précisant à 

quel moment ils représentent un développement 

progressif du droit international plutôt que sa 

codification. L’orateur souscrit également à l’avis du 

Rapporteur spécial selon lequel la CDI devrait revenir 

ultérieurement sur ce sujet pour en tirer des conclusions 

appropriées.  

123. En ce qui concerne le sujet intitulé « Principes 

généraux du droit », la délégation néo-zélandaise prend 

note avec satisfaction des observations générales 

formulées par le Rapporteur spécial dans son deuxième 

rapport, tout particulièrement, du fait que la 

reconnaissance est la condition essentielle de 

l’existence d’un principe général du droit. Elle souscrit 

à la méthode de détermination des principes généraux 

du droit découlant des systèmes juridiques nationaux : 

premièrement, déterminer l’existence d’un principe 

commun aux principaux systèmes juridiques du monde 

et, ensuite, établir que ce principe est transposé dans le 

système juridique international.  

124. La délégation néo-zélandaise prend note de la 

catégorie des principes généraux du droit formés au sein 

du système juridique international, mais considère que 

ces principes et les règles du droit international 

coutumier doivent être clairement distingués. Elle salue 

la proposition faite par le Rapporteur spécial d’aborder 

dans son troisième rapport les fonctions des principes 

généraux du droit et leur relation avec d’autres sources 

de droit.  

125. Mme Flores Soto (El Salvador) dit, à propos du 

sujet intitulé « Succession d’États en matière de 

responsabilité de l’État », que sa délégation souscrit à la 

ligne directrice adoptée par le Rapporteur spécial dans 

son quatrième rapport, y compris la nécessité de 

clarifier des questions générales sur l’approche qu’il a 

adoptée. Sa délégation pense donc comme le Rapporteur 

spécial que les projets d’article présentés revêtent un 

caractère subsidiaire et qu’il convient de donner la 

priorité aux traités et aux accords conclus entre les États 

concernés. Ce point de vue est conforme aux principes 
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pertinents du droit des traités, tels que la bonne foi et 

pacta sunt servanda.  

126. En ce qui concerne le débat sur la rareté et la 

diversité de la pratique des États et, par conséquent, la 

nature des règles figurant dans les projets d’article, la 

délégation salvadorienne soutient fermement les 

travaux menés par la CDI dans le cadre de l’exercice de 

ses fonctions concernant le développement progressif 

du droit international. Elle est d’avis que l’exercice de 

cette fonction sera toujours source de difficultés et de 

complexité, notamment lorsqu’il s’agira de traiter de 

sujets tels que la succession d’États en matière de 

responsabilité de l’État. Néanmoins, elle ajoute qu’il 

serait fort utile que la CDI précise, dans la formulation 

de ses commentaires sur les projets d’articles, lesquels 

reflètent la pratique des États et lesquels constituent un 

développement progressif.  

127. La délégation salvadorienne souligne la nécessité 

de préserver la cohérence du projet d’articles, tant en 

termes de terminologie que de contenu, par rapport aux 

travaux antérieurs de la CDI. La question de la 

cohérence est encore plus nécessaire pour aborder les 

effets de la succession d’États sur les formes de 

responsabilité. Dans ce contexte, El Salvador accueille 

avec satisfaction les cas envisagés par le Rapporteur 

spécial qui portent sur la responsabilité de l’État pour 

des faits internationalement illicites.  

128. En ce qui concerne le sujet intitulé « Principes 

généraux du droit », El Salvador souligne la nécessité 

de préserver le caractère autonome de ces principes, 

ceux-ci n’étant pas des sources subsidiaires par rapport 

à la coutume ou aux traités mais plutôt une source 

autonome devant, à ce titre, être intégrée dans les règles 

coutumières ou conventionnelles du droit international 

et y être liée. Bien que cette nature autonome ait été 

reconnue par la jurisprudence internationale, cela ne 

signifie pas que ces principes doivent être classés selon 

un rapport hiérarchique avec d’autres sources, étant 

donné l’absence de hiérarchie entre les sources de droit 

international.  

129. La délégation salvadorienne estime elle aussi que 

l’expression « nations civilisées » figurant à l’alinéa c) 

du paragraphe 1 de l’Article 38 du Statut de la Cour 

internationale de Justice est archaïque et qu’il convient 

de l’abandonner. Aux fins du développement progressif 

et de la codification du droit international, il serait plus 

approprié de faire référence à la « communauté 

internationale », comprise dans son sens le plus large, 

qui comprendrait non seulement les États mais aussi 

tous les acteurs pertinents qui, ensemble, reconnaissent 

la valeur d’un ordre juridique international général . 

130. En ce qui concerne la détermination de l’existence 

d’un principe commun aux principaux systèmes 

juridiques du monde, la délégation salvadorienne 

convient que l’analyse comparative doit être large et 

représentative, en incluant le plus grand nombre 

possible de systèmes juridiques nationaux. Il est 

essentiel que les États apportent leur contribution à cet 

égard. El Salvador estime que le terme « familles 

juridiques » est inapproprié et préconise d’employer le 

libellé « systèmes juridiques du monde », sans l’adjectif 

« principaux », car il importe de se concentrer sur l’idée 

d’universalité et de renvoyer à la nature systémique des 

règles de droit tout en préservant cette dernière.  

131. En ce qui concerne l’inclusion de la pratique des 

organisations internationales, en particulier dans les cas 

où ces organisations ont reçu le pouvoir d’édicter des 

règles contraignantes pour leurs États membres, la 

délégation salvadorienne souscrit à l’idée d’examiner 

leur pratique afin de déterminer si l’exercice de ce 

pouvoir atteste de l’application d’un principe général du 

droit.  

132. La délégation salvadorienne salue la proposition 

faite par le Rapporteur spécial d’aborder dans son 

troisième rapport les fonctions des principes généraux 

du droit et leur relation avec d’autres sources de droit.  

133. M. Tichy (Autriche), se référant au sujet intitulé 

« Succession d’États en matière de responsabilité de 

l’État », dit que sa délégation déplore que le projet 

d’articles proposé par le Rapporteur spécial dans son 

quatrième rapport (A/CN.4/743) n’ait pas été abordé au 

sein du Comité de rédaction et n’ait été examiné que lors 

du débat général de la CDI.  

134. L’Autriche ne souscrit pas à l’hypothèse qui sous-

tend le quatrième rapport, selon laquelle il pourrait y 

avoir des situations dans lesquelles la responsabilité ou 

les droits et obligations découlant de la responsabilité 

pourraient être transférés d’un État prédécesseur à un 

État successeur en tant que lex lata. La proposition selon 

laquelle des parallèles pourraient être établis avec le 

transfert des dettes d’État, l’un des sujets de la 

Convention de Vienne de 1983 sur la succession d’États 

en matière de biens, archives et dettes d’État, semble 

inappropriée. Contrairement aux dettes d’État, la 

responsabilité pour faits illicites est une responsabilité 

hautement personnelle et non transférable. Il serait 

beaucoup plus judicieux de faire une comparaison avec 

les traités personnels qui ne sont pas automatiquement 

transmis à un État successeur. Une prétendue règle selon 

laquelle la responsabilité passe d’un État prédécesseur à 

un État successeur ne constituerait pas un 

développement progressif du droit attendu.  
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135. Se référant aux projets d’articles présentés par le 

Rapporteur spécial dans le rapport, l’orateur dit, à 

propos du projet d’article 7 bis, que la règle supposée 

selon laquelle la responsabilité de l’État successeur 

s’étend au-delà de son propre acte ou omission illicite, 

telle qu’énoncé au paragraphe 1, semble hautement 

spéculative et non conforme au droit existant. 

L’Autriche n’est pas non plus convaincue que la règle 

de succession énoncée au paragraphe 2 soit étayée par 

la pratique des États.  

136. Les projets d’articles 16, 17, 18 et 19 contiennent 

toujours la formulation ambiguë selon laquelle, dans 

certaines situations, les États « peuvent demander » 

différentes formes de réparation à un État successeur. Si 

l’expression est comprise comme permettant aux États 

successeurs de demander une réparation, qui pourrait 

être accordée par les États responsables à titre gracieux, 

la délégation autrichienne indique qu’elle ne s’y 

opposera pas. Toutefois, il est probable qu’elle soit 

comprise comme une règle de succession automatique 

de responsabilité de l’État prédécesseur par l’État 

successeur. Une telle règle n’a aucun fondement en droit 

international et ne devrait pas non plus figurer parmi les 

dispositions de lege ferenda. 

137. L’Autriche ne constate aucun problème 

concernant les projets d’articles 16, 17, 18 et 19, qui 

réaffirment la règle générale selon laquelle un État qui 

continue d’exister après une succession d’États reste 

responsable de ses faits illicites et doit donc accorder 

une réparation. Toutefois, la délégation autrichienne se 

demande dans quelle mesure il est nécessaire de 

réaffirmer une règle générale de responsabilité de l’État 

qui est déjà régie par les articles sur la responsabilité de 

l’État pour fait internationalement illicite. À cet égard, 

elle approuve les vues exprimées par plusieurs membres 

de la CDI, telles qu’elles sont exposées au 

paragraphe 142 du rapport de la Commission (A/76/10).  

138. La délégation autrichienne estime que les 

questions relatives à la succession en matière de 

responsabilité des États, ou plus précisément aux 

conséquences juridiques des faits internationalement 

illicites, sont fondamentalement différentes des 

questions de succession en matière de traités, d’actifs et 

de dettes. Dans ce dernier cas, le droit international 

coutumier établit une distinction entre les différents 

types de traités, d’actifs et de dettes et prévoit des règles 

de succession distinctes. L’Autriche ne pense pas 

qu’une règle prévoyant le transfert automatique des 

droits et obligations à l’État successeur lorsque l’État 

prédécesseur cesse d’exister puisse être qualifiée de lex 

lata, ni qu’elle puisse contribuer au développement 

progressif du droit.  

139. L’Autriche est favorable à la suggestion d’un 

certain nombre de membres de la CDI, mentionnée au 

paragraphe 149 du rapport, tendant à ce que le format 

de présentation des résultats des travaux de la CDI sur 

le sujet soit réexaminé. Elle estime que des directives, 

des principes ou un rapport analytique sont plus 

appropriés que des projets d’articles.  

140. En ce qui concerne les projets d’articles adoptés 

provisoirement jusqu’à présent par la CDI, l’Autriche 

approuve les règles formulées dans le projet d’article 7 

concernant les actes à « caractère continu », qui 

affirment les principes du droit de la responsabilité des 

États selon lesquels un État n’engage sa responsabilité 

que pour ses propres actes ou pour ceux de tiers qu’il a 

reconnus et adoptés. Il en va de même pour le projet 

d’article 8, qui reprend la règle traditionnelle 

d’attribution du comportement d’un mouvement 

insurrectionnel ayant abouti à un nouvel État.  

141. La position de la délégation autrichienne à l’égard 

du projet d’article 9 est moins positive. Bien qu’elle ne 

conteste pas que la responsabilité d’un État 

prédécesseur continue pour ses propres actes après 

qu’une partie de son territoire a été intégrée à un autre 

État, elle est préoccupée par le paragraphe 2, selon 

lequel « [d]ans des circonstances particulières, l’État 

lésé et l’État successeur s’efforcent de conclure un 

accord en vue de réparer le préjudice ». Outre le fait que 

la prétendue règle semble fondée sur l’hypothèse 

erronée d’un transfert de responsabilité entre l’État 

prédécesseur et l’État successeur, elle est vague et 

imprécise et ne fournit pas d’éléments permettant de 

déterminer de telles circonstances particulières.  

142. Les exemples cités au paragraphe 5) du 

commentaire afférent au projet d’article, notamment le 

cas où une usine expropriée est située sur le territoire 

d’un État successeur ou celui où un État successeur 

serait injustement enrichi, démontrent que la « situation 

exceptionnelle » qui en résulte ne s’apparente nullement 

à un transfert de responsabilité de l’État prédécesseur à 

l’État successeur. Il pourrait plutôt s’agir d’une 

conséquence justifiée de la règle visant à éviter 

l’enrichissement injustifié. Le Rapporteur spécial 

devrait étudier plus avant les effets potentiels de 

l’enrichissement injustifié et des doctrines similaires, 

qui pourraient mieux expliquer pourquoi, dans des 

circonstances spécifiques, le droit international pourrait 

obliger les États successeurs à offrir réparation pour les 

actes commis par les États prédécesseurs.  

143. Se référant au sujet intitulé « Principes généraux 

du droit » et au projet de conclusions proposé par le 

Rapporteur spécial dans son deuxième rapport 

(A/CN.4/741 et A/CN.4/741/Corr.1), l’orateur dit, à 

https://undocs.org/fr/A/76/10
https://undocs.org/fr/A/CN.4/741
https://undocs.org/fr/A/CN.4/741/Corr.1


A/C.6/76/SR.23 
 

 

21-15906 20/22 

 

propos du projet de conclusion 2, que l’Autriche partage 

l’opinion selon laquelle l’expression « nations 

civilisées » figurant à l’alinéa c) du paragraphe 1 de 

l’Article 38 du Statut de la Cour internationale de 

Justice est anachronique et devrait être remplacée par 

une formulation différente. Sa délégation préconise le 

terme « communauté internationale » plutôt que 

« communauté des nations », la notion de « nation » 

étant peu claire, contestée et politiquement sensible. 

L’expression « communauté internationale » aurait en 

outre l’avantage d’inclure d’autres sujets de droit 

international, tels que les organisations internationales, 

qui pourraient également développer des systèmes 

juridiques similaires aux systèmes juridiques nationaux 

qui s’appliquent en interne et pourraient même parfois 

les appliquer à leurs États membres et à leurs citoyens. 

L’Autriche souscrit à la position consistant à ne pas 

exclure la pratique juridique des organisations 

internationales, comme indiqué au paragraphe 5) du 

commentaire afférent au projet de conclusion.  

144. Concernant le projet de conclusion 4, l’Autriche 

approuve la méthode proposée pour déterminer les 

principes généraux du droit découlant des systèmes 

juridiques nationaux. En ce qui concerne le projet de 

conclusion 6 (Constat de la transposition dans l’ordre 

juridique international), la délégation autrichienne 

convient que les deux critères de l’analyse, à savoir la 

compatibilité avec les principes fondamentaux du droit 

international et l’existence de conditions d’application 

adéquate dans le système juridique international, 

peuvent être difficiles à évaluer dans certains cas 

spécifiques. Néanmoins, elle partage l’avis du 

Rapporteur spécial selon lequel il s’agit de critères 

utiles qui devraient être spécifiquement énoncés dans le 

projet de conclusion et analysés plus en détail dans le 

commentaire y afférent. Dans ce contexte, il serait peut-

être souhaitable d’envisager d’ajouter le libellé 

« compatible avec les règles et principes fondamentaux 

du droit international », ce qui permettrait de préciser 

que cela inclut également le jus cogens. La délégation 

autrichienne encourage également la CDI à accorder 

une plus grande attention au processus de 

« transposition ».  

145. Concernant le projet de conclusion 7, l’Autriche 

ne rejette pas la notion de principes généraux du droit 

formés dans le cadre du système juridique international. 

Toutefois, il est peu probable que de tels principes 

puissent être déterminés aussi facilement que le projet 

de texte semble le suggérer. L’Autriche hésiterait à 

constater des principes généraux du droit sur la base 

d’une large reconnaissance dans les traités ou autres 

instruments, de règles générales sous-jacentes du droit 

international conventionnel ou coutumier, ou d’un 

principe inhérent aux caractères essentiels et aux 

présupposés fondamentaux du système juridique 

international. Il pourrait également y avoir une certaine 

confusion quant à la différence entre les « principes 

fondamentaux du droit international », comme indiqué 

dans le projet de conclusion 6, et les « principes 

généraux du droit formés au sein du système juridique 

international », comme indiqué dans le projet de 

conclusion 7. Il serait opportun d’analyser cette 

question dans le commentaire.  

146. M. Arrocha Olabuenaga (Mexique) dit que le 

sujet intitulé « Succession d’États en matière de 

responsabilité de l’État » n’est pas seulement théorique, 

mais a des implications pratiques concrètes. Les projets 

d’articles présentés par le Rapporteur spécial reposent 

sur l’idée que les faits illicites commis par les États au 

moment ou à l’époque du processus de succession ne 

doivent pas rester impunis et que, dès lors, il importe de 

définir des règles claires pour ce qui est de l’attribution 

de la responsabilité de l’État et de la réparation du 

préjudice. Ces règles bénéficieraient non seulement aux 

États qui ont commis des faits internationalement 

illicites, mais également aux États qui ont été lésés par 

ces faits et qui ont droit à une réparation. Les projets 

d’articles reflètent les principes établis du droit 

international, notamment ceux concernant les formes de 

réparation, l’obligation de cessation et les assurances et 

garanties de non-répétition. Ils sont donc cohérents avec 

les travaux antérieurs de la CDI, tels que les articles sur 

la responsabilité de l’État pour fait internationalement 

illicite. 

147. Ainsi que la CDI l’a reconnu par le passé, il 

importe de ne pas accorder d’avantages juridiques aux 

États qui enfreignent le droit international. En effet, la 

CDI précise, à l’article 5 des projets d’articles qu’elle a 

provisoirement adoptés jusqu’à présent, que les cas de 

succession visés par le texte sont ceux qui se produisent 

« conformément au droit international ». Par 

conséquent, la CDI devrait continuer d’examiner les 

questions relatives à la responsabilité et à la réparation 

offerte par les États dont le processus de succession ne 

s’est pas déroulé conformément au droit international 

ou aux principes de la Charte des Nations Unies.  

148. S’agissant du sujet « Principes généraux du 

droit », la délégation mexicaine prend note des progrès 

réalisés par la CDI et se félicite de l’inclusion, dans le 

projet de conclusions proposé par le Rapporteur spécial 

dans son deuxième rapport (A/CN.4/741 et 

A/CN.4/741/Corr.1), d’un projet de conclusion 

soulignant la nécessité de procéder à une analyse 

comparative large et représentative englobant 

différentes familles juridiques et régions du monde aux 

fins de la détermination d’un principe général du droit. 
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Elle estime que la méthode permettant de constater 

l’existence d’un principe général ne doit pas se limiter 

à l’observation de la pratique internationale. La pratique 

et la jurisprudence nationales, ainsi que les 

enseignements, peuvent servir d’exemples pour 

déterminer l’existence de principes généraux du droit. 

Le Mexique se félicite donc que les rapports du 

Rapporteur spécial soient le reflet d’une vaste enquête 

sur la pratique, la jurisprudence et les enseignements 

pertinents des États.  

149. Il convient également de prêter attention à la 

délimitation et à la ligne directrice des travaux. Le 

développement du droit international est fondé dans une 

large mesure sur la compréhension de ce qui est 

considéré comme un principe général du droit, 

l’exemple le plus clair étant l’inclusion des principes 

généraux du droit parmi les sources de droit énumérées 

au paragraphe 1 de l’Article 38 du Statut de la Cour 

internationale de Justice.  

150. Le Mexique approuve donc la délimitation du 

sujet depuis le début de son examen par la CDI. Cette 

ligne directrice souligne la pertinence du sujet, et sa 

dimension pratique sera mise en lumière dans les 

prochains rapports, dans le cadre desquels la CDI 

examinera les fonctions des principes généraux du droit 

en droit international et leur relation avec d’autres 

sources de droit. Le Mexique est convaincu que l’étude, 

qui complétera les travaux de la CDI sur les autres 

sources principales de droit international, servira à 

apporter des éclaircissements sur la nature juridique des 

principes généraux en tant que source de droit 

international, sur leur portée, sur leur relation 

d’interdépendance avec les systèmes juridiques 

nationaux et internationaux et sur la méthode à suivre 

pour les déterminer. 

151. M. Devillaine Gomez (Chili) dit, à propos du sujet 

« Principes généraux du droit », que le Rapporteur 

spécial a, dans son deuxième rapport (A/CN.4/741 et 

A/CN.4/741/Corr.1), fait observer qu’il était 

généralement admis que les travaux de la CDI sur le 

sujet devaient se fonder sur l’alinéa c) du paragraphe 1 

de l’article 38 du Statut de la Cour internationale de 

Justice, analysé à la lumière de la pratique des États et 

de la jurisprudence. La CDI et la Commission sont 

également convenues que l’expression « nations 

civilisées » figurant dans l’article était anachronique et 

devait être écartée. À cet égard, la délégation chilienne 

approuve la proposition unanime de supprimer ces 

termes et fait sienne la suggestion du Rapporteur spécial 

de les remplacer par le libellé « communauté des 

nations », tel qu’il figure au paragraphe 2 de l’article 15 

du Pacte international relatif aux droits civils et 

politiques.  

152. Se référant aux projets de conclusions présentés 

par le Rapporteur spécial dans son rapport, l’orateur 

indique, en ce qui concerne le projet de conclusion 4 

(Détermination des principes généraux du droit 

découlant des systèmes juridiques nationaux), que sa 

délégation approuve l’analyse en deux étapes visant à 

déterminer l’existence et le contenu d’un principe 

général du droit qui serait reconnu au sens de l’alinéa c) 

du paragraphe 1 de l’Article 38 du Statut de la Cour 

internationale de Justice. Il ajoute toutefois que le 

Rapporteur spécial devrait préciser quels sont les 

critères permettant de remplir les conditions requises 

pour déterminer l’existence d’un principe commun aux 

principaux systèmes juridiques du monde, puisque 

celui-ci a indiqué, dans le rapport de la CDI (A/76/10), 

qu’il fallait « mettre en avant les notions fondamentales 

que ces systèmes pourraient avoir en commun ». 

L’analyse comparative que propose le Rapporteur au 

paragraphe 200 du rapport doit être menée en gardant à 

l’esprit le sens et la portée de ces notions 

fondamentales.  

153. Concernant le projet de conclusion 5, la délégation 

chilienne convient que l’analyse comparative doit être 

« large et représentative » et couvrir le plus grand 

nombre possible de systèmes juridiques nationaux. Elle 

partage les doutes exprimés sur le concept de « familles 

juridiques » employé au paragraphe 2 pour décrire le 

champ d’application de l’analyse comparative. Elle 

reconnaît que les systèmes juridiques nationaux au sein 

d’une famille juridique peuvent ou non être liés par un 

même principe, et que l’analyse comparative doit alors 

être menée de manière plus sûre en examinant les 

relations d’interdépendance entre les systèmes 

nationaux. Le Chili dit espérer que la CDI approfondira 

le concept de familles juridiques afin d’en comprendre 

l’utilité et ainsi mieux en préciser la portée.  

154. La délégation chilienne partage l’avis de plusieurs 

membres de la CDI et du Rapporteur spécial lui-même 

sur l’importance et la nécessité du projet de 

conclusion 6 (Constat de la transposition dans le 

système juridique international), puisqu’il porte sur la 

compatibilité d’un principe commun aux principaux 

systèmes juridiques du monde avec les fondements 

mêmes du système juridique international et sur 

l’existence de conditions propices à son application 

adéquate. En tout état de cause, l’application de cet 

élément de transposition pourrait donner lieu à des 

conflits au moment d’analyser sa compatibilité avec 

d’autres concepts du même texte, puisque le sens et la 

portée de ces concepts n’ont pas été déterminés afin de 

mieux comprendre comment la transposition 

s’opérerait. La délégation chilienne approuve la 

suggestion selon laquelle la nature exacte des sujets 
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auxquels un principe donné s’appliquera devrait être 

considérée comme un élément à prendre en compte dans 

le processus de transposition.  

155. En ce qui concerne le projet de conclusion 7 

(Détermination des principes généraux du droit formés 

dans le cadre du système juridique international), la 

délégation chilienne souscrit aux préoccupations 

exprimées par certains membres de la CDI quant à 

l’absence de pratique suffisante ou concluante pour 

parvenir à des conclusions concernant cette catégorie de 

principes généraux du droit. Elle partage également les 

préoccupations concernant la difficulté de distinguer ces 

principes du droit international coutumier et le risque 

potentiel que les critères permettant de déterminer les 

principes généraux dans cette catégorie ne soient pas 

suffisamment stricts, ce qui pourrait les rendre trop 

faciles à invoquer. Tout en se félicitant de 

l’incorporation de cette catégorie de principes, la 

délégation chilienne espère que le Rapporteur spécial 

pourra continuer d’affiner la méthode de détermination 

afin de mieux distinguer les principes généraux du droit 

formés au sein du système juridique international des 

principes du droit international coutumier.  

156. La délégation chilienne convient de la nécessité de 

préciser que les principes généraux du droit auxquels se 

réfère l’Article 38 du Statut de la Cour internationale de 

Justice constituent une source autonome et 

indépendante des traités et de la coutume, compte tenu 

de la manière dont ils sont constitués ou formés. Bien 

qu’il existe des liens importants entre toutes les sources 

formelles, en ce sens que, par exemple, les traités et la 

coutume peuvent être des sources permettant de 

conclure à l’existence d’un principe général du droit 

conforme à l’Article 38, celles-ci ne représentent pas 

nécessairement les moyens par lesquels un principe 

général du droit est créé.  

157. Enfin, la délégation chilienne approuve les projets 

de conclusions 8 et 9, dans la mesure où ils attribuent 

un rôle subsidiaire aux enseignements et aux décisions 

des cours et tribunaux. Toutes deux constituent des 

sources d’où l’on peut tirer des éléments pertinents pour 

déterminer l’existence et le contenu des principes 

généraux du droit.  

La séance est levée à 13 h 5. 


